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Introduction 

 

Cadre réglementaire et objectifs du bilan LOTI 

 

 La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982 prévoit 
que les grands projets d’infrastructures fassent l’objet, avant adoption 
définitive, d’une évaluation de leurs effets sur le plan économique et social, 
puis après réalisation, d’un bilan des résultats effectifs. 

La circulaire du 15 décembre 1992, dite circulaire « Bianco », sur les grands 
projets d’infrastructure, a élargi cette pratique du bilan au domaine de 
l'environnement. 

A ce titre, la société ALIENOR, concessionnaire de l’autoroute A65 Pau-
Langon, a fait réaliser le bilan des effets économiques et sociaux et le bilan 
environnemental de l’opération. 

Conformément aux prescriptions du ministère en charge des transports, le 
bilan des effets économiques et sociaux d’une opération « a pour premier 
objet de confronter la réalité aux prévisions, espérances et craintes 
exprimées dans l’évaluation initiale ». 
 

Il s’agit donc, a posteriori, d’estimer qualitativement et si possible 
quantitativement les effets de l’opération dans les domaines économiques 
et sociaux ; puis de les rapprocher avec les prévisions qui avaient été 
formulées dans le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique (ci-après « dossier DUP »). Le bilan vise enfin à expliquer les 
éventuels écarts constatés entre effets observés et effets prévus.  

 

Le bilan des effets économiques et sociaux de l’autoroute A65 Pau-Langon 
est constitué de trois rapports : 
 Une synthèse (volet A), 
 Le rapport sur les effets de l’opération en matière de déplacements et 

sur l’économie de l’opération (volet B), 
 Le rapport sur les effets de l’opération sur les territoires et l’économie 

locale (volet C). 

 

Le présent document constitue le volet C du bilan des effets économiques 
et sociaux. 

 

Il traite des effets territoriaux de l’A65, portant sur les thématiques 
suivantes : 
 Aménagement du territoire, 
 Démographie / urbanisation, 
 Emploi et développement économique, 
 Principaux secteurs d’activités. 
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A65 

Présentation de l’A65 Pau-Langon 

 

Présentation générale L’autoroute A65, exploitée par A’LIÉNOR, est un axe autoroutier de 150 km 
entre Langon et Pau, qui a été mis en service en décembre 2010. 

Elle traverse trois départements : 
 La Gironde, 
 Les Landes, 
 Les Pyrénées-Atlantiques. 

L’A65 est connectée à l’A62 Bordeaux-Toulouse au nord (au niveau 
d’Auros, à l’est de Langon) et à l’A64 Bayonne-Toulouse au sud (au niveau 
de Lescar, à l’ouest de Pau) en desservant notamment Mont-de-Marsan et 
Aire-sur-l’Adour.  

Cette autoroute s’inscrit dans un réseau national d’autoroutes gérées par 
différentes sociétés autoroutières. De plus, elle suit, peu ou prou, le tracé de 
l’itinéraire historique entre Langon et Pau : RN524 / D932 / D934/ D834. 

 

 

Tracé Les cartes ci-dessous présentent le tracé de l’A65. 
 

Figure 1 : Réseau routier national (concédé et non concédé) et 
localisation de l’A65 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Source : ASFA 
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Figure 2 : Réseau routier du Sud-ouest de la France 

 

Source : ViaMichelin 

 

 L’autoroute A65 est dotée de deux échangeurs (avec l’A62 Bordeaux–
Toulouse, avec l’A64 Bayonne – Toulouse) et de 8 diffuseurs avec le 
réseau routier existant : 
 diffuseur 1 : Bazas 
 diffuseur 2 : Captieux 
 diffuseur 3 : Roquefort 
 diffuseur 4 : Le Caloy 
 diffuseur 6 : Aire-sur-l’Adour 
 diffuseur 7 : Aire-sur-l’Adour 
 diffuseur 8 : Garlin 
 diffuseur 9 : Thèze 

 

Les diffuseurs de Uzein et des Arbouts prévus dans le cadre de la DUP ne 
sont pas encore aménagés ; il ont fait l’objet d’un projet de mise en service 
différée. 
 

Cette autoroute est également munie : 
 d’un système de péage ; 
 de 4 aires de repos (Bazas, Porte d’Armagnac, du Marsan, Béarn Vert 

et Or) ; 
 de 2 aires de service (Cœur d’Aquitaine, de l’Adour) : 
 
La section comprise entre les diffuseurs 6 et 7 est gratuite. 
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Figure 3 : L’A65 et ses infrastructures 

 

 
 

Genèse du projet La genèse de l’A65 Pau-Langon a été marquée par les grandes étapes 
suivantes : 
 1995 (20 janvier): lancement de la consultation sur les variantes de 

bandes de 1 000 m, 
 1996 (29 mars) : décision ministérielle sur le choix de la bande de 

1 000 mètres 
 2002 (7 janvier) : décision ministérielle sur le choix de la bande de 

300 mètres, 
 2003 : lancement de l'appel de candidatures pour la mise en 

concession,  
 2004 (30 juillet) : consultation des candidats concessionnaires, 
 2006 (18 décembre) :  

 déclaration d'utilité publique (DUP) par décret 
 signature du contrat de concession passé entre l'État et la société 

A’LIENOR pour la conception, la construction, l'entretien, 
l'exploitation et la maintenance.  

 approbation de la convention de concession par décret 2006-1619 
 2008 : acquisitions foncières et début des travaux pour une durée de 30 

mois environ, 

 2010 (16 décembre) : mise en service de l'autoroute. 
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Objectifs de 
l’aménagement 

L’axe Pau-Langon, traité dans le présent Bilan LOTI, a fait l’objet du dossier 
d’Enquête Préalable à la DUP de l’A65 Bordeaux – Mont-de-Marsan – Pau 
(février 2006). 

Les objectifs de l’autoroute A65 mentionnés dans le dossier de la DUP 
étaient les suivants : 
 Relier l'agglomération bordelaise à celle de Pau et au piémont 

pyrénéen, 
 Assurer le désenclavement des territoires situés à l'intérieur de la maille 

autoroutière A62/A63/A64, 
 Répondre à un enjeu d'aménagement du territoire pour le Grand Sud-

Ouest. 
 

 
 
 

Aires d’étude 

 

 Les analyses portent sur deux aires d’études géographiquement 
emboîtées : 
 Une aire d’étude directe, qui correspond aux territoires situés à 

proximité de l’autoroute A65 Pau-Langon. Elle comprend des 
communes de Gironde, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, 

 Une aire d’étude élargie comprenant un plus vaste espace au sein 
duquel l’autoroute peut avoir des effets territoriaux plus diffus. 
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Figure 4 : Présentation des aires d’étude 
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Méthodologie générale 

 

Organisation générale L’analyse des effets de l’A65 Pau-Langon sur les territoires et l’économie 
locale a été réalisée en deux phases : 
 1ère phase : évaluation du ressenti des acteurs locaux, au moyen 

d’entretiens avec une vingtaine d’acteurs institutionnels locaux. Cette 
évaluation a permis de définir ensuite quelques thèmes méritant de faire 
l’objet d’une analyse plus fine des effets d’A65. 

 2ème phase : production d’approfondissements sur certains thèmes.  

Le présent rapport présente les principaux résultats des analyses. 

 

 

Méthodologie Les analyses propres à chacun des thèmes sont structurées de façon 
identique, à savoir : 
 Une étape de mesure ou d’estimation des effets d’A65, 
 Une étape de rapprochement entre effets observés et effets attendus 

d’A65 dans le dossier DUP, avec explication des éventuels écarts 
identifiés. 

 

 

Sources Plusieurs sources d’informations ont été exploitées : 
 Un fonds documentaire existant. 
 Des entretiens menés en face-à-face ou par téléphone avec : 

 Des acteurs institutionnels du territoire, pour alimenter la réflexion 
sur le ressenti des acteurs à propos des effets d’A65 Pau-Langon 
(une vingtaine, cf. liste ci-dessous), en lien avec les activités 
économiques (CCI, agences de développement), l’agriculture 
(Chambres d’Agriculture), le tourisme (CDT), l’aménagement 
(Régions, Départements, intercommunalités), etc., 

 Des entretiens complémentaires avec un panel supplémentaire 
d’acteurs du territoire, au titre des approfondissements. 

Cf. rapport annexe. 
 Des bases de données statistiques, notamment en provenance de 

l’INSEE, des acteurs du tourisme, des structures intercommunales, des 
universités, etc… 

Certains thèmes ont nécessité des sources supplémentaires et spécifiques. 
 
A’LIÉNOR et Egis remercient les acteurs institutionnels, économiques et 
politiques pour leur accueil et leur contribution à la réalisation du présent 
bilan. 
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Limites 
méthodologiques 

Plusieurs observations méritent d’être soulignées, en préalable à la 
présentation des analyses : 

 

1/ Contexte méthodologique  

La problématique de l’évaluation, et a fortiori de l’évaluation 
quantitative des effets territoriaux des autoroutes est complexe.  

Une infrastructure de transport s’inscrit dans un territoire qui a sa propre 
histoire, sa structure, son fonctionnement, ses dynamiques.  

L’évaluation qualitative, reposant sur la conduite d’entretiens auprès 
d’acteurs du territoire, est parfois jugée comme subjective. Comme l’ont fait 
remarquer les acteurs rencontrés, ils ne disposent pas d’observatoire socio-
économique qui aurait pu guider leurs analyses ; ils n’ont pas non plus 
conduit d’étude spécifique sur les effets d’A65.  

L’évaluation qualitative constitue cependant un préalable efficace en vue de 
recueillir le ressenti des acteurs quant aux effets de l’infrastructure. Elle ne 
saurait s’affranchir d’approfondissements sur des thèmes à enjeux, de sorte 
à étayer les analyses sur la base de données quantifiées ou cartographiées 
et de cas concrets. 

 

2/ Contexte temporel du Bilan LOTI 

Le Bilan LOTI de l’autoroute A65 (Pau-Langon) est produit 5 ans après 
mise en service de l’intégralité de l’autoroute. Ce pas de temps, 
relativement court, est globalement insuffisant dans la perspective 
d’évaluation de certains effets socio-économiques de la mise en service de 
l’autoroute, notamment en matière d’aménagement du territoire. 

La crise économique qui sévit depuis 2008 a ralenti, voire stoppé le 
développement des territoires traversés. La difficulté de l’évaluation des 
effets d’A65 s’en voit renforcée. 

 

3/ Contexte territorial du Bilan LOTI 

L’A65 est reliée : 
 Au nord à l’A62, 
 Au sud à l’A64. 

 

Au nord, l’A65 se connecte à l’A62 dans le secteur de Langon, sur un 
territoire qui a un fonctionnement avant tout avec la métropole bordelaise. 

Elle dessert ensuite le sud Gironde, avant de traverser sur sa majeure partie 
du linéaire de vastes espaces ruraux dans le département des Landes. Elle 
y dessert Mont-de-Marsan et quelques pôles ruraux (Roquefort, Aire-sur-
l’Adour). 

Plus au sud, l’A65 débouche sur la partie ouest de l’agglomération paloise et 
la partie intérieure du département des Pyrénées-Atlantiques, le Béarn. 

Le prolongement jusqu’à Oloron-Sainte-Marie puis Saragosse n’a pas 
été aménagé, ce qui amoindrit la portée nationale et internationale de 
l’A65. 

 

Comme nous avons pu le constater, le territoire desservi par l’A65 est 
hétérogène. En résultent des effets socio-économiques contrastés 
géographiquement. 
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Ressenti des acteurs locaux 

 

Méthodologie du ressenti des acteurs locaux 

 

 Une vingtaine d’entretiens a été réalisée auprès d’un échantillon 
représentatif des principaux acteurs économiques, institutionnels et 
politiques du territoire qui ont été les plus directement concernés par le 
projet et/ou qui disposent d’une bonne connaissance du tissu socio-
économique local. Cf tableau ci-dessous. 

La société A’LIÉNOR a été force de proposition dans la définition de la liste 
des acteurs à rencontrer. 

L’objectif de la démarche était de permettre de cerner les principaux 
effets territoriaux de l’aménagement d’A65, et de recueillir des 
éléments d’analyses en vue d’alimenter les approfondissements. 

 

 

La démarche 
d’entretiens 

La liste des acteurs rencontrés repose sur un échantillon représentatif 
des acteurs institutionnels locaux qui ont été les plus directement 
concernés par le projet et/ou qui disposent d’une bonne connaissance 
du tissu socio-économique institutionnel local. La société A’LIÉNOR a 
été force de proposition dans la définition de la liste des acteurs rencontrés. 

 
Les entretiens ont été menés de façon à laisser s’exprimer ouvertement les 
interlocuteurs sans leur imposer une trame d’entretien trop rigide. 
Les entretiens ont porté sur les points suivants : 
 Comment a évolué la situation socio-économique de la zone d’étude 

depuis la mise en service de l’A65 ? Quels sont les facteurs explicatifs 
de cette évolution ? 

 Que peut-on imputer de cette évolution à l’A65 ? 

 
Dans le cadre de chaque entretien, Egis a veillé à laisser s’exprimer les 
acteurs rencontrés sur les thématiques socio-économiques, à savoir :  
 Organisation de l’espace et relations interterritoriales ; 
 Emploi ; 
 Activités économiques : 

 Agriculture et IAA,  
 Industrie, 
 Zones d’activités, 
 Commerce, services, 
 Tourisme, 
 Transport / logistique 

 Démographie ; 
 Cadre et qualité de vie ; 

 Urbanisation, marché foncier et immobilier, 
 Traversées de bourgs, 
 Cadre et qualité de vie 

 Infrastructures de transports et déplacements du mode routier 
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 Concurrences / complémentarités modales. 

 
Chacun des entretiens a fait l’objet d’un compte-rendu, soumis à la 
validation de la personne interrogée.  
L’ensemble des comptes-rendus a été regroupé dans un rapport.  

 
 

Figure 5 : Listes des entretiens conduits dans le cadre de l’analyse du ressenti des acteurs 
 
 
 
 

Structure Adresse Interlocuteur 

CR Aquitaine 
Hôtel de Région 
14 rue François de Sourdis 
33077 Bordeaux Cedex 

M. PROVINCE  – Adjoint au DGA 
M. ESPONDA – Chargé de mission tourisme 

CD de Gironde  
1 Esplanade Charles de Gaulle
CS 71223 
33074 Bordeaux Cedex 

M. PEZAS  – Directeur des infrastructures 
Mme CORBES – Directrice de la cohésion territoriale 
et de la coopération européenne 

CD des Landes 
Hôtel Planté  
23 rue Victor Hugo  
40025 Mont de Marsan Cedex 

M. MIMOT  – Directeur développement territorial 

CD des Pyrénées-
Atlantiques 

64, avenue Jean Biray 
64058 Pau cedex 9 

M. PUAUX – DG par intérim 
M. BLANCHET – Directeur Aménagement et 
équipement 

Marsan Agglomération 
575, Av Maréchal Foch 
BP 70171  
40003 Mont de Marsan  

Mme DESAIGUES – DGS 
M. LEDOS – Chargé de développement économique 

CA Pau Pyrénées 
2 Bis pl Royale  
64000 PAU 

M. GUICHARD – Mission économie, recherche et 
enseignement supérieur 

CC du Bazadais 
Route de Lerm 
33430 Bazas 

M. BAILLE – Président 
M. DUBERNET – Vice-Président 

CC Landes 
d’Armagnac 

31 chemin Bas de Haut  
40120 Roquefort 

Mme JULIARD – Chargée de développement 
économique 

CC Aire sur l’Adour 
19, rue du Souvenir Français 
40800 Aire sur l'Adour 

M. CABE – Président 

CC Luys en Béarn 
68, chemin de Pau  
64 121 Serres-Castet 

M. HIELLE – Responsable pôle développement 
économique 

CC Canton de Garlin 
3 rue Firmin Bacarisse 
64330 Garlin 

Mme BARUSSAUD – DG 
M. CAMBAYOU – Chargé de mission économique 

CCI de Pau Béarn 
21 rue Louis Barthou 
BP 128 
64001 Pau Cedex 

M. TURPIN -  Manager département développement 
territorial 

CCI des Landes 
293 Avenue du Maréchal Foch
40000 Mont-de-Marsan 

M DUCASSE - Directeur Général 

CDT des Landes 
4 avenue Aristide Briand 
40 000 Mont de Marsan 

M. LALANNE – Directeur 

CDT des Pyrénées-
Atlantiques 

22 ter, rue JJ de Monaix 
64000 Pau  

Mme BARTHES-CAZAL – Pôle et observatoire 

Hautes-Pyrénées 
Tourisme 
Environnement 

11, rue Gaston Manent 
BP 9502 
65950 TARBES Cedex 9 

Mme PELIEU – Directrice 

Chambre d’Agriculture  
des Landes 

55 avenue Cronstadt 
Cité Galliane - BP 279 
40005 Mont de Marsan Cedex 

 M. LAFUENTE – Directeur Général des Services 

Chambre d’Agriculture  
des Pyrénées-
Atlantiques 

124 bd Tourasse 
64000 Pau  

M. LAFARGUE – Directeur territoire Promotion et 
Agriculture de proximité 

Syndicat des 
Sylviculteurs du Sud-
Ouest 

6 parvis des Chartrons  
33075 Bordeaux Cedex 

M. RIELLAND - Juriste 

Port de Bordeaux 
152 Quai de Bacalan CS 41320
33 082 Bordeaux Cedex 

 M. DOMENS – Chargé de promotion et de 
développement 
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Principales conclusions du ressenti des acteurs locaux 

 

 L’analyse du ressenti des acteurs locaux a fait apparaître plusieurs 
thèmes à enjeux nécessitant des approfondissements : 
 Zones d’activités et tissu d’entreprises, 
 Tourisme, 
 Universités, 
 Aménagement du territoire, 
 Autres modes de transport (cf. rapport sur les transports). 

 
Pour chacun de ces thèmes, au-delà de l’analyse du ressenti des 
acteurs, une méthodologie spécifique a été déployée ; cf ci-dessous. 
 

 
Figure 6 : Thèmes des approfondissements 
Thème approfondi Méthodologie  
Aménagement              
du territoire 

 Entretien auprès de la Région d’Aragon 
 Carte de synthèse 

Zones                           
d’activités 

 Collecte de données sur les zones 
d’activités 

 Entretiens auprès de gestionnaires de ZA 
 Typologie des zones d’activités selon leur 

évolution en lien avec l’A65 
 Entretiens avec quelques entreprises 

Tourisme  Entretiens auprès de l’Office du Tourisme 
d’Aire-sur-Adour 

 Collecte et analyse de données statistiques  
 Analyse des stratégies mises en place (ou 

pas) par les acteurs du tourisme 
Universités  Entretiens auprès de l’Université de 

Bordeaux et l’Université de Pau et des Pays 
de l’Adour (site de Pau ; site de Mont-de-
Marsan) 

 Collecte et analyse de données 
 
 



 
13 

Aménagement du territoire 

 

Analyse des effets d’A65 sur l’aménagement du territoire 

 

Effets d’A65 sur 
l’organisation du 
territoire 

L’A65 est vecteur d’amélioration de l’accessibilité ; elle facilite les 
relations entre territoires et renforce la cohésion régionale.  

 

 

Une amélioration de 
l’accessibilité 

L’A65 a tout d’abord permis d’améliorer l’accessibilité du territoire, 
voire de le désenclaver. C’est particulièrement le cas pour la partie Est 
des Landes, et pour le département des Pyrénées-Atlantiques.  
L’A65 permet 1h de gain de temps entre Bordeaux et Pau (avec plus de 
confort, plus de sécurité et un revêtement de meilleure qualité). 
 

Pour mémoire, initialement l’objectif était la prolongation d’A65 jusqu’à 
Oloron-Sainte-Marie puis jusqu’au Somport, et au-delà jusqu’en Espagne 
(via la traversée des Pyrénées).  

Aujourd’hui, l’A65 s’arrête à Pau. Il manque le maillon Pau-Saragosse. 

Pour certains acteurs du territoire, A65 ne trouvera son sens que 
lorsqu’elle aura été prolongée jusqu’en Espagne. 

 
Côté espagnol, la région d’Aragon manque de liaisons avec la France 
et l’Europe. L’état actuel de la desserte par l’itinéraire du Somport 
freine le développement des échanges. L’axe Saragosse / Pau est 
fondamental pour l’Aragon. L’itinéraire par le tunnel du Somport a une 
vocation de communications entre la France et l’Espagne. 

 

Un renforcement des 
relations entre 

territoires 

Comme le soulignent certains acteurs (CCI des Landes notamment), l’axe 
A65 facilite les relations, à savoir : 
 Principalement entre Pau et la capitale régionale Bordeaux. L’A65 

est avant tout une autoroute de transit, entre le piémont pyrénéen 
et Bordeaux. Les liens sont administratifs, touristiques, industriels 
(aéronautique, agro-alimentaire, …), enseignement supérieur / 
recherche, 

 Le rapprochement des Landes vis-à-vis de la capitale régionale 
Bordeaux. 

 

Les relations ne se sont pas encore tissées entre les territoires situés 
le long d’A65 ; alors qu’il y a un système urbain bien existant le long du 
piémont pyrénéen (Pau-Tarbes notamment). 
Le long de l’A65, on ne relève pas réellement de développement des 
relations intercommunales. Le territoire le long de l’axe est en retard du 
point de vue des SCOTs ; le paysage intercommunal doit se recomposer, et 
s’ouvrir sur l’extérieur. 
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L’A65 a pu modifier certaines pratiques :  
 Les CCI d’Aquitaine ont de plus en plus mutualisé leurs activités au 

niveau régional. Les relations avec Bordeaux se sont renforcées. 
 Certaines entreprises organisent leurs réunions régionales à Mont-de-

Marsan. L’A65 facilite effectivement l’accessibilité à Mont-de-Marsan, 
qui profite d’une situation centrale au sein de la région Aquitaine. 

 

 

Une contribution à une 
cohésion de l’espace 

aquitain 

L’A65 a permis de rééquilibrer le territoire du Sud-ouest, à la faveur du 
Béarn, entre Toulouse et Bordeaux. 

 

Selon la CCI de Pau Béarn, « l’A65 contribue au fonctionnement du 
territoire et au développement économique ». Elle constitue une 
« absolue nécessité ». 

Avant, les relations s’effectuaient surtout avec Toulouse (services, 
université). Aujourd’hui, l’A65 a renforcé les relations de Pau avec 
Bordeaux, qui est la capitale administrative et culturelle de l’Aquitaine. 

L’A65 est un facteur de cohésion régionale, notamment avec 
Bordeaux. 

Les centres décisionnels sont à Bordeaux ; une bonne connexion à la 
capitale régionale est nécessaire, et ce d’autant plus que les relations 
ferroviaires ne sont pas performantes. 

 

 

Des effets sur 
l’aménagement du 

territoire contrastés 
géographiquement 

L’A65 a eu des effets plus marqués sur certains territoires, à savoir 
dans un ordre décroissant : 

 

Pau, le Béarn et les Pyrénées-Atlantiques 

La géographie naturelle des Pyrénées-Atlantiques s’inscrit dans le piémont 
pyrénéen, avec le dessin d’un axe Bayonne – Orthez – Pau – Tarbes. L’A64 
est un axe naturel, historique et structurant. 
Le Béarn fonctionne en relative autarcie. Les relations sont faibles avec le 
pays basque (littoral). Cela dit, aujourd’hui on voit se renforcer les synergies 
avec Tarbes.  

Pau est la 2ème agglomération d’Aquitaine du point de vue administratif, de 
taille comparable à l’agglomération du pays Basque. 

Le Béarn Bigorre (Pau, Tarbes = 600 000 habitants), ainsi que Mont-de-
Marsan et Bayonne, sont complémentaires vis-à-vis de Bordeaux et 
Toulouse.  

Le territoire s’inscrit dans un espace transfrontalier plus vaste, avec 
notamment Saragosse, lui conférant une visibilité à l’échelle métropolitaine. 

 
Le département des Pyrénées-Atlantiques est bicéphale, avec le pays 
basque, et le Béarn. 
L’A64 est ancienne, très empruntée. Elle permet l’irrigation du bassin de 
l’Adour (pays basque, bassin de Lacq-Orthez, agglomération de Pau, 
agglomération de Tarbes). 
Se pose la question du désenclavement routier ou ferroviaire du bassin 
industriel d’Oloron (Lindt, aéronautique, etc.), dont l’accessibilité est 
insuffisante. 
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L’A65 a ouvert le territoire vers le nord, et permis des gains de temps 
pour rejoindre Bordeaux, capitale régionale. 
L’A65 a amélioré l’image de Pau, notamment du fait d’une meilleure 
accessibilité. 
Comme le souligne la Communauté d’Agglomération de Pau-Pyrénées, 
« l’A65 présente le handicap d’un tarif élevé de péage, mais au fil du 
temps elle s’impose ». « Aujourd’hui le territoire ne pourrait plus se passer 
d’A65 ».  

 

Secteur de Mont-de-Marsan 

 

L’A65 a eu un impact immédiat sur l’accessibilité de Mont-de-Marsan, 
centre administratif et pôle industriel des Landes. 

L’A65 a entraîné des gains de temps pour rejoindre Bordeaux et sortir 
de la région Aquitaine. 
 

Comme le font remarquer les acteurs du territoire : 
 « l’A65 est essentielle pour Mont-de-Marsan », 
 « l’A65 est une réelle opportunité pour le territoire ». Elle constitue 

« un gros plus en termes de désenclavement ». 

 

Le Bassin de vie de Mont-de-Marsan est historiquement étiré vers l'est (aire 
lando-gersoise). L’A65 s’inscrit de façon perpendiculaire à ce 
fonctionnement territorial. 
Entre 2008 et 2014, les réflexions conduites dans le cadre du SCOT ont 
pris en compte l’A65 ; notamment dans la perspective du développement 
Nord-est de l’agglomération.  
L’agglomération a entamé des travaux de rénovation urbaine 
considérables ; on note une dynamique économique et 
démographique, en direction du Nord-est (en direction du diffuseur 
autoroutier). 

Le 1% paysage a permis de financer des études pour la requalification 
de l’axe au nord-est de l’agglomération de Mont-de-Marsan. 
Des études de positionnement économique ont été conduites en partenariat 
avec l’Etat et RFF (en lien notamment avec le projet de LGV). Le secteur 
du Caloy devrait accueillir, via le projet GPSO, grand projet ferroviaire du 
Sud-Ouest programmé à l’horizon 2032, une nouvelle gare à proximité du 
diffuseur autoroutier de Mont-de-Marsan. 

 
 
Secteur d’Aire-sur-l’Adour 
 

Aire-sur-l’Adour est un carrefour économique et de services publics, au 
confluent des Landes, du nord Béarn et du Gers. Le bassin de vie est lando-
gersois ; un tiers du département du Gers est attiré par Aire-sur-l’Adour. 

Aire-sur-l’Adour est desservie par un demi-échangeur au sud, et un 
échangeur complet au nord. L’A65 sert sur 6,5 km de contournement 
d’Aire-sur-l’Adour, avec utilisation locale gratuite. 

L’A65 a eu des effets très positifs sur l’aménagement de la déviation nord 
d’Aire-sur-l’Adour, se raccordant au péage. Une bretelle (aménagée par le 
Département du Gers avec la participation financière des Départements des 
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Landes et des Pyrénées-Atlantiques) a été aménagée au nord du péage 
d’A65, en direction de l’est, avec un contournement d’Aire-sur-l’Adour et de 
Barcelonne-du-Gers. 

L’objectif était de raccorder le nord du Gers au péage d’A65, et par là-même 
de désenclaver le territoire vers le Gers et la Bigorre. 
A Aire-sur-l’Adour, indirectement l’A65 a contribué au dessin d’un axe 
de développement en direction du Gers. 

 

Ailleurs, l’A65 n’a pas eu d’effets significatifs en matière 
d’aménagement du territoire. 
Certaines communes ont cependant amélioré leurs traversées de 
bourgs. Il s’agit notamment des communes de Saint-Gein, Saint-Agnet, 
Roquefort, Retjons, Arue et Latrille. 
Ces collectivités ont bénéficié du 1 % paysage A65 pour financer les 
travaux d’aménagement. 
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Figure 7 : Carte de synthèse sur les effets d’A65 en termes d’aménagement du territoire 
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 Les points à retenir : 
 

La mise en service de l’A65 a permis : 

 Une amélioration de l’accessibilité, voire un désenclavement du 
territoire notamment de la partie Est des Landes, et du département 
des Pyrénées-Atlantiques. 
Pour certains acteurs du territoire, A65 ne trouvera son sens que 
lorsqu’elle aura été prolongée jusqu’en Espagne, avec l’aménagement 
du maillon Pau-Saragosse qui est aussi fondamental pour la région 
d’Aragon côté espagnol. 

 Un renforcement des relations entre territoires : 
 Principalement entre Pau et la capitale régionale Bordeaux (liens 

administratifs, touristiques, industriels, enseignement supérieur / 
recherche). 

 Entre les Landes et la capitale régionale Bordeaux. 
 Une contribution à une cohésion de l’espace aquitain. 

L’A65 a permis de rééquilibrer le territoire du Sud-ouest, à la faveur du 
Béarn, entre Toulouse et Bordeaux. 
L’A65 est un facteur de cohésion régionale, notamment avec Bordeaux. 
Avant, Pau entretenait surtout des relations avec Toulouse (services, 
université) ; aujourd’hui, l’A65 a renforcé les relations de Pau avec 
Bordeaux, qui est la capitale administrative et culturelle de l’Aquitaine. 

 Des effets sur l’aménagement du territoire contrastés 
géographiquement : 
 Pour Pau, le Béarn et les Pyrénées-Atlantiques, dont la géographie 

naturelle s’inscrit dans le piémont pyrénéen, avec le dessin d’un axe 
Bayonne – Orthez – Pau – Tarbes, l’A65 a ouvert le territoire vers le 
nord, et permis des gains de temps pour rejoindre la capitale 
régionale Bordeaux. 

 Pour le secteur de Mont-de-Marsan, l’A65 a entraîné des gains de 
temps pour rejoindre Bordeaux et sortir de la région Aquitaine. 
L’A65 a eu un impact immédiat sur l’accessibilité de Mont-de-
Marsan, centre administratif et pôle industriel des Landes. A titre 
d’exemple, entre 2008 et 2014, les réflexions conduites dans le 
cadre du SCOT ont pris en compte l’A65 ; notamment dans la 
perspective du développement Nord-est de l’agglomération.  

 Aire-sur-l’Adour, carrefour économique et de services publics au 
confluent des Landes, du nord Béarn et du Gers, est desservie par 
un demi-échangeur au sud, et un échangeur complet au nord (l’A65 
sert sur 6,5 km de contournement d’Aire-sur-l’Adour, avec utilisation 
locale gratuite). 
L’A65 a eu des effets très positifs sur l’aménagement de la déviation 
nord d’Aire-sur-l’Adour, qui se raccorde au péage et présente un 
tracé en direction de l’est, contournant Aire-sur-l’Adour et 
Barcelonne-du-Gers. 

Ailleurs, l’A65 n’a pas eu d’effets significatifs en matière 
d’aménagement du territoire. 
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Comparaison entre effets prévus et effets observés – analyse 
des écarts 

 

 Les effets constatés d’A65 en matière d’aménagement du territoire sont 
globalement conformes à ceux attendus dans le dossier DUP pour ce 
qui concerne l’échelle macro-géographique. En revanche, ils ne sont 
pas conformes à ceux attendus  en termes de relations 
transfrontalières ; et les effets diffèrent à l’échelle locale. 

Cf détail ci-dessous. 

 

Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Effets macro-géographiques : 
 
 Relier l'agglomération bordelaise à 

celle de Pau et au piémont 
pyrénéen 
L’aménagement de l’itinéraire 
Bordeaux – Pau : 
 représente un enjeu lié au 

maintien de liens forts entre 
Bordeaux et son hinterland 
naturel : le piémont pyrénéen,  

 permettra d’améliorer 
significativement les conditions 
d'échange par la route entre 
Bordeaux et les principales 
villes du piémont Pyrénéen 
(Mont-de-Marsan et Pau mais 
aussi Tarbes et Lourdes) et les 
stations de sport d’hiver 
pyrénéennes. 

 

 Répondre à un enjeu 
d'aménagement du territoire pour 
le Grand Sud-Ouest, à savoir : 
 Assurer la cohésion spatiale 

interne à l'Aquitaine, 
 Assurer le désenclavement 

d’un vaste espace à l'intérieur de 
la maille autoroutière 
A62/A63/A64, aux confins des 
départements de la Gironde, des 
Landes, des Pyrénées-
Atlantiques, mais aussi en Midi-
Pyrénées (Gers, Hautes-
Pyrénées), 

 Permettre de réorienter les flux 
vers l’intérieur du pays et mieux 
irriguer l’arrière-pays aquitain. 

 

 

 Un renforcement des 
relations entre territoires : 
 Principalement entre 

Pau et la capitale 
régionale Bordeaux 
(liens administratifs, 
touristiques, industriels, 
enseignement supérieur 
/ recherche), 

 Entre les Landes et la 
capitale régionale 
Bordeaux. 

 
 Une contribution à une 

cohésion de l’espace 
aquitain. 
L’A65 a permis de 
rééquilibrer le territoire du 
Sud-ouest, à la faveur du 
Béarn, entre Toulouse et 
Bordeaux. 
L’A65 est un facteur de 
cohésion régionale, 
notamment avec Bordeaux. 
Avant, Pau entretenait 
surtout des relations avec 
Toulouse (services, 
université) ; aujourd’hui, 
l’A65 a renforcé les relations 
de Pau avec Bordeaux, qui 
est la capitale administrative 
et culturelle de l’Aquitaine. 

 
 Une amélioration de 

l’accessibilité, voire un 
désenclavement du 
territoire notamment de la 
partie Est des Landes, et du 
département des Pyrénées-
Atlantiques. 

 

Les effets 
constatés d’A65 
sur 
l’aménagement du 
territoire à une 
échelle macro-
géographique sont 
globalement 
conformes à ceux 
attendus dans le 
dossier DUP. 
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Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 

analyse des 
éventuels écarts 

 Simplifier les liaisons entre les 
différentes unités économiques et 
améliorer l’image de la Région 
Aquitaine éclatée avec : 
 l’agglomération paloise attirée 

vers les réseaux de villes Tarbes 
– Lourdes et vers Toulouse, 

 le pôle de Bayonne - Anglet – 
Biarritz de plus en plus intégré à 
la conurbation de San Sébastian, 

 l’agglomération bordelaise attirée 
vers la façade atlantique (bassin 
d’Arcachon). 

 
 Contribuer à la structuration du 

territoire aquitain en permettant : 
 l’ancrage de Pau à sa région 

(située aujourd’hui à seulement 
1h30’ de Toulouse contre 2h30’ / 
3h de Bordeaux), 

 le désengorgement du triangle 
routier Bordeaux – Bayonne - Pau 
en voie de saturation sur la façade 
atlantique, 

 le désenclavement des territoires 
de ce même triangle. 

 
 

  

Effets sur les relations 
transfrontalières : 
 
 Contribuer au développement des 

relations transfrontalières 
A l'échelle des relations inter-
régionales transpyrénéennes, 
l’aménagement de l’itinéraire 
Bordeaux – Pau devrait permettre de 
dynamiser les relations (humaines, 
économiques et sociales) entre 
l'Aquitaine et l'Aragon, grâce à la 
réalisation du tunnel du Somport et 
l’aménagement de la RN134 entre 
Pau et le Somport. 

 

 

 Pour certains acteurs du 
territoire, A65 ne trouvera 
son sens que lorsqu’elle 
aura été prolongée jusqu’en 
Espagne, avec 
l’aménagement du maillon 
Pau-Saragosse qui est aussi 
fondamental pour la région 
d’Aragon côté espagnol. 

 

Les effets 
constatés d’A65 
sur les relations 
transfrontalières 
ne sont pas 
conformes à ceux 
attendus dans le 
dossier DUP. 

L’A65 se termine sur 
Pau en cul de sac ; 
elle n’est en effet 
pas prolongée par 
un axe routier de 
qualité jusqu’au 
tunnel du Somport 
et au-delà jusqu’à 
Saragosse en 
Espagne. 
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Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 
éventuels écarts 

Effets locaux : 
 
 A une échelle plus locale, un 

intérêt pour Langon et Mont-de-
Marsan : 
 Langon, entre Bordeaux et 

Toulouse pourra voir se renforcer 
sa vocation logistique grâce au 
carrefour avec l’A65 vers Pau, 

 Mont-de-Marsan, grâce à l’A65, 
sera reliée aux deux grandes 
agglomérations d’Aquitaine et 
pourra se tourner vers l’une ou 
l’autre, en fonction des services et 
équipements offerts. Avec la mise 
en service de l’A65, le 
développement spatial de 
l’agglomération du Marsan 
s’étendra plus à l’est. 

 
 A l’échelle locale : 

 Le potentiel de développement 
économique et touristique des 
régions directement desservies 
par le programme autoroutier A65 
devra être valorisé par une 
politique locale volontariste 
d’accompagnement de ce projet 
(amélioration du réseau viaire 
secondaire, structuration des 
espaces d’accueil des 
entreprises, des services et des 
personnes), 

 Débarrassées du trafic de transit, 
les communes traversées par les 
RN524 / RD932 / RD934 et 
RN134, vont pouvoir adopter une 
politique de développement 
urbain soucieuse du cadre de vie 
et de l’environnement des 
habitants. Cette attractivité induira 
une revalorisation du bâti ancien 
et/ou une création ou extension 
des zones habitables entraînant 
des mutations dans le foncier. On 
peut s’attendre à un attrait plus 
fort des communes situées dans 
l’aire d’influence du Grand Pau, 
notamment sur les coteaux nord 
du Gave de Pau. 

 Des effets sur 
l’aménagement du 
territoire contrastés 
géographiquement : 
 Pour Pau, le Béarn et 

les Pyrénées-
Atlantiques, dont la 
géographie naturelle 
s’inscrit dans le piémont 
pyrénéen, avec le 
dessin d’un axe 
Bayonne – Orthez – Pau 
– Tarbes, l’A65 a ouvert 
le territoire vers le nord, 
et permis des gains de 
temps pour rejoindre 
Bordeaux, 

 Pour le secteur de Mont-
de-Marsan, l’A65 a 
entraîné des gains de 
temps pour rejoindre 
Bordeaux et sortir de la 
région Aquitaine. L’A65 
a eu un impact immédiat 
sur l’accessibilité de 
Mont-de-Marsan, centre 
administratif et pôle 
industriel des Landes. A 
titre d’exemple, citons la 
stratégie de 
développement Nord-est 
de l’agglomération, 

 Sur Aire-sur-l’Adour, 
l’A65 a eu des effets très 
positifs sur 
l’aménagement de la 
déviation nord de la ville, 
qui se raccorde au 
péage et présente un 
tracé en direction de 
l’est, contournant Aire-
sur-l’Adour et 
Barcelonne-du-Gers. 

 
 

Les effets locaux 
constatés de l’A65 
diffèrent 
géographiquement 
de ceux attendus 
dans le dossier 
DUP : 
 Sur Langon, 

pas d’effets 
d’A65 ; la 
vocation 
logistique de 
l’agglomération
, à 
l’intersection 
d’A62 et A64, 
ne s’est pas 
affirmée, 

 En revanche, 
on observe des 
effets d’A65 
sur Aire-sur-
Adour, non 
évoqués dans 
le dossier 
DUP. 

 
Les politiques 
d’accompagnement 
de l’A65 sur les 
territoires 
directement 
desservis ont été 
essentiellement 
limitées au 
développement des 
zones d’activités (cf 
chapitre 
correspondant ci-
dessous).  
Les communes 
traversées par l’axe 
historique parallèle 
à l’A65 et qui ont 
pu profiter d’un 
report de trafic vers 
l’autoroute n’ont à 
ce jour par engagé 
de façon générale 
de politique de 
requalification de 
leur tissu urbain. 
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Démographie / urbanisation 

 

Analyse des effets d’A65 sur la démographie et l’urbanisation 

 Le long de l’A65, la densité de population est faible, notamment dans les 
Landes. 

 

Figure 8 : Population en 2012 
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 L’A65 n’a globalement pas eu d’effets sur l’urbanisation et sur 
l’attractivité démographique des territoires proches des diffuseurs 
autoroutiers d’A65 ; ni sur l’immobilier et le foncier. 

 

Certains acteurs ressentent toutefois certains effets, même s’il est difficile 
de les mesurer : 
 Selon le Conseil Régional d’Aquitaine, sans doute l’A65 a-t-elle eu des 

effets sur l’attractivité démographique, grâce aux gains d’accessibilité 
offerts vers la métropole bordelaise, vers Paris par exemple. C’est sans 
doute le cas pour les cadres, à la faveur par exemple du bassin 
d’emploi du Béarn, des pôles de recherche. 

 Selon la CCI de Pau-Béarn, en termes d’urbanisation, les demandes 
d’investisseurs étrangers dans les zones rurales (rénovation de bâtisses 
anciennes notamment) sont sans doute liées à l’A65 (secteur de Garlin 
notamment). Sans doute les Bordelais s’intéressent-ils davantage aux 
résidences secondaires du secteur. 

 
 

 Les points à retenir : 

Le long de l’A65, la densité de population est faible, notamment dans les 
Landes. 

L’A65 n’a globalement pas eu d’effets sur l’urbanisation et sur 
l’attractivité démographique des territoires proches des diffuseurs 
autoroutiers d’A65 ; ni sur l’immobilier et le foncier. 

 
 
 

Comparaison entre effets prévus et effets observés – analyse 
des écarts 

 Les effets constatés d’A65 en matière de démographie et urbanisation 
diffèrent des effets attendus dans la DUP. 

Cf détail ci-dessous. 

 

Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et analyse des 
éventuels écarts 

L’A65 conduira à favoriser le mouvement 
de diffusion du développement 
résidentiel sur des territoires de plus en 
plus vastes affectant ainsi le 
développement démographique de la zone 
d’influence directe.  

Il sera néanmoins plus important du côté de 
Pau que du côté de Langon, car 
l’infrastructure nouvelle dessert directement 
l’agglomération de Pau. L’intensité de ce 
phénomène (ainsi que sa qualité) dépendra 
des politiques de développement urbain 
mises en oeuvre. 

L’A65 n’a 
globalement pas 
eu d’effets sur 
l’urbanisation et 
sur l’attractivité 
démographique 
des territoires 
proches des 
diffuseurs 
autoroutiers 
d’A65 ; ni sur 
l’immobilier et le 
foncier. 

Les effets constatés diffèrent 
des effets attendus dans le 
dossier DUP. 

L’A65 n’a pas eu d’effets sur le 
développement démographique. 
Au sud du tracé de l’A65, c’est 
l’axe historique qui reste 
l’itinéraire le plus direct pour 
accéder au pôle d’emploi de 
Pau, tandis que le tracé de l’A65 
est très déporté à l’ouest. 
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Emploi et développement économique 

 

Analyse des effets du chantier 

 

Préambule Le surplus d’activités occasionné par un chantier autoroutier sur un territoire 
peut représenter une masse financière importante sur une période plus ou 
moins longue. L’investissement se répartit en effet de manière inégale à 
travers un panel d’entreprises d’activités et de tailles différentes et 
intervenant de près ou de loin sur le chantier. 

Pendant le chantier, l’objectif a été d’évaluer dans la mesure du 
possible et de qualifier les retombées socio-économiques réelles du 
chantier A65 sur les territoires, notamment au travers de plusieurs 
indicateurs : 
 Les emplois mobilisés par le chantier, 
 La proportion d’emplois locaux (calcul du rapport entre le personnel des 

régions traversées et l’ensemble du personnel déplacé pour le 
chantier), 

 Le poids des entreprises régionales dans l’ensemble des entreprises 
impliquées, 

 Les retombées indirectes sur l’économie locale (hébergement, 
restauration). 

 

La méthodologie suivante a été employée : 

 Exploitation de la liste des entreprises et des relevés mensuels du 
personnel présent sur le chantier par entreprise, 

 Exploitation de la base de données des montants des marchés des 
entreprises impliquées sur le chantier d’A65, 

 Consultation de la bibliographie disponible (presse notamment) traitant 
des effets du chantier d’A65, 

 Conduite d’une enquête auprès d’une trentaine d’entreprises du 
chantier A65. Lors de cette enquête ont été évoqués les points 
suivants : 
 Le détail du marché lié au chantier d’A65, 
 Les délais de réalisation, 
 La main d’œuvre sollicitée par type de qualification et type de 

contrat (intérimaire/CDI notamment), 
 Les besoins en formation et en équipement nécessaires à la 

conduite de leurs missions, 
 Les modes d’hébergement et de restauration proposés aux équipes,

 Conduite de 7 entretiens auprès d’agences d’intérim du territoire, 
 Conduite de 10 entretiens auprès des structures d’hébergement et de 

restauration ayant accueilli de la main-d’œuvre du chantier. 

 

Coût général de 
l’autoroute 

Le coût de construction de l’autoroute A65 s’élève à près d’un milliard 
d’euros HT (988 M€2010)

1.  

 
                                                      
1 Ce montant total n’intègre pas les frais de la société concessionnaire, les assurances, les intérêts intercalaires, les montants de dépenses liés au 1% 
paysage et à la mise en œuvre des mesures compensatoires environnementales au titre des espèces protégées 
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Décomposition du coût général d'A65 par grands postes de dépense 

Postes de dépense 
Montant total en 

K€2010 HT 
Répartition 

en % 

Maitrise d'œuvre de conception et d'exécution, frais de surveillance 65 000 6,6%
Acquisitions foncières, remembrements y compris études et travaux 
connexes au remembrement 

87 300 8,8%

Dégagement des emprises, déplacements des réseaux, préparation 
de chantier, archéologie préventive 

48 500 4,9%

Terrassements, couche de forme et protections hydrauliques 248 600 25,2%

Assainissement y compris les ouvrages spéciaux 71 000 7,2%

Chaussées 145 420 14,7%
Equipements de sécurité et d'exploitation (aires annexes, de gestion 
du trafic, déviation d'Aire sur Adour) 

64 090 6,5%

Environnement et aménagements paysagers 25 500 2,6%

Ouvrages d'art courants 128 400 13,0%

Ouvrages d'art non courants (viaducs, tunnels, tranchées couvertes) 79 900 8,1%

Centres d'entretien et d'intervention, gendarmerie 10 580 1,1%

Installations de péage 13 470 1,4%

Divers (désenclavements, sujétions spéciales) 300 0,0%

Total 988 060 100,0%

Source : A’LIÉNOR – traitements Egis  

 

 

Emplois mobilisés par 
le chantier 

 

 

Analyse globale L’analyse du personnel du chantier d’A65 a été réalisée à partir des relevés 
mensuels fournis par A’LIÉNOR. 

L’unité utilisée pour cette analyse est l’emploi.an. Son mode de calcul peut 
être illustré par l’exemple suivant : un chef d’équipe qui interviendrait dix-
huit mois sur le chantier, un ouvrier participant à trois mois de travaux et un 
conducteur d’engins intervenant également trois mois correspondraient au 
total à deux emplois.an (1,50 emploi x an + 0,25 emploi x an + 0,25 emploi x 
an). 

 

La réalisation de l’A65 (études et travaux) a duré 48 mois entre la 
signature du contrat de concession (16 décembre 2006) et la mise en 
service complète de l’infrastructure (16 décembre 2010).  

Les tous premiers travaux ont débuté en septembre 2007 avec les 
premières opérations de défrichement. Les travaux préparatoires et de 
terrassements ont débuté au printemps 2008 après obtention des 
autorisations administratives correspondantes. 

Au total, de septembre 2007 à décembre 2010, le chantier a nécessité 
l’équivalent de 3 925 emplois.an. Le détail annuel est présenté ci-dessous : 
 2007 : 95 emplois.an (ou 285 emplois pendant 4 mois), 
 2008 : 512 emplois.an, 
 2009 : 1 804 emplois.an, 
 2010 : 1 513 emplois.an. 

Soit 1 190 emplois directs générés en moyenne par le projet, sur une durée 
de 3 ans et 4 mois. 
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Le graphique précédent peut être divisé en plusieurs périodes : 
 De septembre 2007 à mai 2008, pendant laquelle le nombre de 

personnel est inférieur à 350. Il s’agit essentiellement de prestations 
d’ingénierie préalables aux travaux d’A65, 

 De mai 2008 à octobre 2009, période au cours de laquelle les effectifs 
sur le chantier vont enregistrer une forte croissance (personnels 
multipliés par 6). Octobre 2009 constitue la pointe de personnels 
mobilisés sur le chantier (2 370 personnels), 

 Entre novembre 2009 et février 2010, les effectifs sur le chantier vont 
diminuer (environ -45%), du fait de la période hivernale qui ralentit les 
opérations de construction d’A65, 

 Entre mars et mai 2010, le personnel va à nouveau augmenter sur le 
chantier, 

 Entre juin 2010 et l’ouverture de l’axe en décembre 2010, les effectifs 
ont diminué progressivement. 
 

 
Figure 9 : Evolution des effectifs mensuels présents sur le chantier d'A65 (en nombre de 
personnels) 

 

Source : A’LIÉNOR – traitements Egis Mobilité 

 

 

Emplois locaux 
mobilisés par le 

chantier 

Les entreprises étant intervenues sur le chantier d’A65 ont été 
classées selon quatre zonages, en fonction de la localisation 
géographique de leurs sièges sociaux : 
 Les départements traversés par A65 : Gironde (33), Landes (40), 

Pyrénées-Atlantiques (64)  périmètre vert sur le plan ci-après, 
 Les départements proches d’A65 : Lot-et-Garonne (47), Gers (32), 

Hautes-Pyrénées(65)  périmètre jaune sur le plan ci-après, 
 Les autres départements des régions traversées par A65 : 

Dordogne (24) pour l’Aquitaine et Ariège (09), Aveyron (12), Haute-
Garonne (31), Lot (46), Tarn (81), Tarn-et-Garonne (82) pour Midi-
Pyrénées  périmètre violet sur le plan ci-après, 

 Le reste de la France  périmètre bleu sur le plan ci-après. 
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Figure 10 : Découpage retenu pour l'analyse des effets du chantier 
sur les entreprises locales 

 
 
Figure 11 : Répartition des effectifs mensuels présents sur le chantier d'A65 par fonction (en 
nombre de personnels) 

 

Source : A’LIÉNOR – traitements Egis  

 

 Le graphique ci-dessus permet de dégager plusieurs informations : 
 Le nombre de personnels liés à une entreprise implantée dans les 

départements traversés (Gironde, Landes, Pyrénées-Atlantiques) tend à 
augmenter au cours du chantier : il atteint près de 310 emplois en août 
2010, 

 Le nombre de personnels liés à des entreprises situées dans les 
départements proches d’A65 (Lot-et-Garonne, Gers, Hautes-Pyrénées) 
est minoritaire au regard des autres classes géographiques 
d’entreprises mobilisées sur le chantier (75 personnels maximum lors 
du mois de novembre 2008), 

 Les entreprises implantées dans les autres départements des régions 
Aquitaine et Midi-Pyrénées présentent une structure similaire aux 
départements proches. Au total, le chantier d’A65 aura mobilisé en 
moyenne 182 emplois.an liés à ces entreprises sur la durée du chantier, 
soit 5% des personnels totaux sur le chantier. 
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 Les effectifs liés aux entreprises ayant leur siège social dans le reste de 
la France ont été très majoritaires tout au long du chantier d’A65. Au 
total, le chantier d’A65 aura mobilisé en moyenne 3 220 emplois.an liés 
à des entreprises implantées dans le reste de la France sur la durée du 
chantier, soit 82% des personnels totaux sur le chantier. 

 

Remarque : les emplois liés aux entreprises locales sur l’ensemble du 
chantier apparaissent en retrait par rapport à l’analyse des montants des 
marchés versés aux entreprises locales. Cet écart s’explique notamment 
par les spécificités méthodologiques utilisées : les détails des relevés 
mensuels des personnels sur le chantier d’A65 sont moins précis que ceux 
des marchés (dans certains cas, seule l’entreprise mandatée d’un 
groupement figure dans les relevés). 

 

 

Participation des 
entreprises locales 
aux marchés liés à la 
construction d’A65 

L’analyse des montants des marchés des entreprises repose sur 
l’exploitation de deux fichiers statistiques fournis par A’LIÉNOR :  
 Un fichier récapitulatif des marchés d’A65, dont la dernière version 

datait de novembre 2010, 
 Un fichier intitulé « Liste des contrats et contrats de sous-traitance de 

1er rang (sup. à 200 000 euros) » fourni par le GIE A65. 

 

 

Répartition 
géographique des 

sièges sociaux des 
entreprises 

intervenues sur le 
chantier d’A65 

52% des montants des marchés ont été attribués aux entreprises du 
quart sud-ouest de la France, dont 42% (374 M€) pour les entreprises 
des départements traversés. Ce montant est particulièrement élevé 
pour un chantier autoroutier qui nécessite des entreprises très 
spécialisées, le plus souvent de dimension nationale voire 
internationale. Ce constat s’explique également par le fait que 
certaines entreprises nationales de taille importante disposent 
d’antennes et filiales régionales. 

 

La Gironde concentre environ 70% des montants versés aux entreprises 
implantées dans les départements traversés. Cette forte part s’explique 
notamment par la présence de l’agglomération bordelaise (6ème plus 
importante agglomération française en 2006 en termes de population). 

Les montants élevés versés aux entreprises des Hautes-Pyrénées (10 M€) 
sont essentiellement dus à la présence de deux entreprises ayant participé 
activement à la construction d’A65 : SAB Pyrénées (granulats) et Bayol 
(irrigation). 

Le département de la Haute-Garonne a été bien pourvu (70 M€). 
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Figure 12 : Répartition des montants des marchés selon la localisation des sièges sociaux des 
entreprises 

 
 

Source : A’LIÉNOR – traitements Egis  

 

 Bien que les entreprises des départements traversés représentent une part 
importante des montants totaux de l’autoroute, la répartition locale reste très 
inégale. 

 
Figure 13 : Répartition des montants attribués aux entreprises des 
départements traversés (en M€) 

 
Source : A’LIÉNOR – traitements Egis  
 

 

L’intérim Une enquête a été soumise par voie postale à une trentaine d’entreprises 
sollicitées pour le chantier d’A65. 9 réponses ont été reçues et sont 
exploitées ci-après. 

Selon les résultats de l’enquête : 
 13% des emplois mobilisés pour le chantier étaient de type 

intérimaire, soit un chiffre comparable à d’autres chantiers 
autoroutiers ; à titre d’exemple, la part d’intérimaires sur A39 (section 
Dole - Bourg-en-Bresse) était évaluée à 14%, 

 Le recours à l’emploi intérim est très variable selon les 
entreprises, 
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 Quelques entreprises ont recruté de la main d’œuvre en prévision 
du chantier, 

 6 des 9 entreprises interrogées ont formé leur personnel 
spécifiquement pour la construction d’A65. Les formations ont été 
soit techniques, soit liées à la sécurité sur le chantier. 

 

Des entretiens téléphoniques ont été réalisés avec les 7 agences 
d’intérim 2.  La démarche d’entretien a conduit aux constats suivants : 
 Le nombre de dossiers traités varie fortement d’une agence à 

l’autre. Les grandes agences nationales ont enregistré de nombreuses 
demandes : 
 Randstad Verdiorbis BTP de Pau a traité environ 50 dossiers, 
 ADECCO (Mont-de-Marsan + Pau + Aire-sur-Adour) estime avoir 

traité environ 150 dossiers par mois aux périodes les plus chargées,
 Manpower – antenne BTP, basé à Pau a traité une centaine de 

dossiers au cours du chantier. 
 La majorité des emplois pour lesquelles les agences d’intérim ont 

été sollicitées concernaient des conducteurs d’engins, nécessitant 
une qualification intermédiaire. L’autre majorité des emplois 
concernait l’exécution.  
Les agences d’intérim précisent globalement que tous les niveaux de 
formation étaient demandés, depuis les emplois d’exécution jusqu’aux 
postes très qualifiés sur engins très spécifiques. 
L’agence Start people basée à Pau souligne que les sociétés étaient 
davantage intéressées par du personnel disposant d’expérience que 
par du personnel à haut niveau de qualification. 

 Certaines structures ont proposé une formation. Le pôle emploi de 
Pau avait en amont proposé une formation à la conduite d’engins. Les 
agence ADECCO, Proman et Start People, ont également proposé à 
leurs intérimaires une formation à la conduite d’engins. 

 Peu de personnels impliqués durant le chantier ont pu bénéficier 
d’un emploi durable par la suite. 

 Plusieurs agences ont anticipé le chantier d’A65 : 
 L’agence ADECCO (Mont-de-Marsan, Pau et Aire-sur-Adour) a 

lancé préalablement au chantier une étape d’identification du 
personnel susceptible d’être opérationnel avec ou sans formation. 
Des actions de formations ont été lancées ensuite, financées par 
l’organisme général des sociétés d’intérim, 

 L’agence Proman (Pau, Langon et Mont-de-Marsan) précise que les 
formations des salariés et les recrutements ont fait l’objet 
d’anticipations. Celles-ci ont été menées de manière concomitante 
avec les sous-traitants d’A’LIÉNOR. Cette anticipation a commencé 
entre 12 et 18 mois avant le démarrage du chantier.  

 L’agence Start People a anticipé l’arrivée du chantier notamment 
grâce à un contrat cadre qui la relie avec le groupe Eiffage. Cette 
porte d’entrée lui a permis de connaître d’autres sous-traitants et de 
mesurer les besoins de formations, 

                                                      

 
2 ADECCO (Mont de Marsan + Pau + Aire-sur-Adour) 

 CRIT – Langon (Gironde) 

 Manpower – antenne BTP – Pau (Pyrénées-Atlantiques) 

 Proman (Pau, Langon, Mont-de-Marsan) 

 Randstad Verdiorbis BTP de Pau (Pyrénées-Atlantiques) 

 Start People – Pau (Pyrénées-Atlantiques)  

 Synergie – Caudry (Nord), citée par une entreprise en provenance du Nord. 
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 Plusieurs agences d’intérim estiment que le chantier d’A65 a 
contribué à améliorer la situation de l’emploi localement. Toutefois, 
le contexte de crise économique a été un frein supplémentaire aux 
embauches. Certaines agences estiment néanmoins que le chantier 
d’A65 a été un palliatif à la crise économique qui a pénalisé le territoire. 

 

 

Le recrutement et la 
formation 

Des actions de recrutement ont été mises en place par Eiffage TP et 
les trois Directions Départementales de l'Emploi, du Travail et de la 
Formation Professionnelle de Gironde, des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques et les Pôles Emplois de Langon, Pau et Mont-de-Marsan. 
Des missions locales ont ainsi été créées permettant notamment la 
mise à disposition de locaux pour les recruteurs d’A65.  Ces actions ont 
permis : 
 De réaliser près de 500 entretiens avec des demandeurs d’emploi 

inscrits dans ces pôles, 
 D’embaucher 230 demandeurs d’emploi du département des Pyrénées-

Atlantiques pour intégrer les équipes de l’A65 et 500 personnes 
localement par différentes entités d’Eiffage pour l’ensemble de l’A65, 

 De signer plusieurs conventions d’Evaluation en Milieu de Travail 
(EMT). A la fin de l’été 2009, 50 conducteurs d’engins avaient bénéficié 
d’une EMT, 

 De mettre en place un système de parrainage par Eiffage auprès 
notamment des jeunes embauchés. 

 
Des actions de formation ont également été lancées : 
 Entre 2008 et 2009, 250 formations qualifiantes ont été organisées et 

financées par les Pôles emploi et la mission formation du Conseil 
Régional d’Aquitaine pour le chantier dont 150 formations à la conduite 
d’engins et 100 formations aux métiers du génie civil (coffreurs-
brancheurs, ouvriers VRD,…). Plus de la moitié des personnels formés 
ont trouvé un travail sur l’A65 à l’issue de leur formation. 

 Des parcours de professionnalisation en alternance avec Eiffage TP 
(contrat d’apprentissage ou contrat de professionnalisation) ont été mis 
en place pour 40 jeunes. 

 Eiffage a également accueilli une cinquantaine de stagiaires. 

 

 

Effets liés aux 
dépenses du 
personnel 

 

 

Préambule Une enquête a été conduite auprès des entreprises impliquées sur le 
chantier, après la fin du chantier d’A65.  

La majorité des nuitées en hébergement recensées au cours de 
l’enquête ont été réalisées en hôtel (68%). Les locations (meublés, 
appartements, etc.) représentaient 26% de la demande totale. Enfin, 
l’hébergement en mobile home ou camping ne représentait que 6% de la 
demande. 

Sur les 9 entreprises sollicitées, 6 précisent qu’une partie de leurs 
personnels restent le week-end. Le plus souvent, cette situation 
donnait lieu à une indemnisation forfaitaire journalière (entre 55 et 80 
€/jour). 
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Figure 14 : Répartition des nuitées par type d'hébergement selon les 
enquêtes auprès des entreprises (pour leur mois le plus chargé) 

 

45€ : coût moyen d’une nuitée 

Source : Enquête auprès des entreprises - Egis Mobilité 

 

 Selon les enquêtes, les 181 personnels recensés sur le mois le plus 
chargé des entreprises ayant répondu à cette question ont généré une 
demande de 2 014 repas (tout mode de restauration confondu). Soit un 
ratio moyen d’environ 11 repas par mois par personnel sur place. Ces 
repas étaient répartis de la manière suivante : 
 1 676 soit 83% des repas étaient des paniers pique-nique, 
 Le reste était laissé au libre choix du salarié, sous forme 

d’indemnité. 

 

Entretiens avec les 
structures 

d’hébergement 

Quatre structures d’hébergement ont été interrogées : 
 Le camping les Ombrages de l'Adour, à Aire-sur-l'Adour (Landes), 
 L’hôtel le Colombier à Roquefort (Landes), 
 L’A’LIÉNOR hôtel à Cazères-sur-Adour (Landes), 
 Le gîte de Bacourey à Bernos-Beaulac (Gironde). 
 

Toutes les structures enquêtées ont estimé que le chantier d’A65 a été 
très profitable à leur activité : 
 Le camping les Ombrages de l'Adour a limité son offre dédiée aux 

ouvriers du chantier à 10 emplacements de camping afin de ne pas 
pénaliser ses autres clients. La gérante n’a pas noté d’accroissement 
de la fréquentation en pleine saison du fait de cette présence 
supplémentaire : le camping fonctionnait correctement avant le chantier 
de l’autoroute. En revanche, le chantier a été très favorable en 
période hors saison. Selon la gérante, la présence régulière de ces 
personnels a rendu le camping plus animé et donc plus attrayant, 

 L’hôtel Le Colombier (15 chambres) a enregistré une occupation 
totale durant la période de chantier, ce qui n’était pas le cas 
auparavant, 

 Les gérants du gîte de Bacourey estiment que le chantier a permis 
de remplir le gîte durant toute la période du chantier, 
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 Selon A’LIÉNOR hôtel, durant la pleine période du chantier, 70% des 
chambres étaient occupées par du personnel de chantier (soit une 
quarantaine de chambres). A la mi-année 2011, une dizaine de 
chambres sont encore louées par du personnel de suivi de 
chantier. 

  

 

Restauration Six structures de restauration ont été enquêtées : 
 Hello Chef à Auriac (Pyrénées-Atlantiques), 
 Le café de la Paix à Roquefort (Landes), 
 Traiteur Lafitte à Thèze (Pyrénées-Atlantiques), 
 Le Cap des Landes à Captieux (Gironde), 
 La Ferme Nature à Captieux (Gironde), 
 Le Relay du Caloy à Saint-Avit (Landes). 
 

Toutes les structures enquêtées ont enregistré des effets bénéfiques 
du chantier d’A65 sur leur activité. A titre d’exemples : 
 Le gestionnaire de l’établissement Traiteur Lafitte estime que sans 

le chantier d’A65, des difficultés seraient apparues du fait de la 
crise économique. La construction du chantier à permis à 
l’établissement de développer son activité entre 7h00 et 13h00 pendant 
18 mois, 

 L’établissement Hello Chef (panier repas) a une perception très 
favorable des effets du chantier : celui-ci lui a permis  de développer 
son activité en semaine. Auparavant, son activité se limitait 
essentiellement aux week-ends. 

 

La très grande majorité des structures ont bénéficié d’une 
augmentation de leur chiffre d’affaire lié au chantier d’A65 : 
 Le Café de la Paix a enregistré une croissance située entre +8% et 

+10% soit entre 25 000 et 30 000 euros sur certains mois du chantier, 
 Le Relay du Caloy a enregistré en 2009 une importante croissance de 

son chiffre d’affaire liée au chantier de l’A65 (de l’ordre de +20%), 
 Le traiteur Lafitte estime que son chiffre d’affaire toutes activités 

confondues a été multiplié par 3 environ durant la période de chantier, 
 Hello Chef a vu son chiffre d’affaire augmenter de l’ordre +45% à +50% 

durant les mois du chantier, 
Le Cap des Landes a également perçu une augmentation sensible de son 
chiffre d’affaire, mais n’a pas souhaité préciser dans quelles proportions. 
 

Quelques structures ont adapté leurs produits ou leurs tarifs à la 
clientèle du chantier d’A65 : 
 Le Café de la Paix a, selon son gestionnaire, réduit les tarifs de ses 

formules (sandwich + fruit + boisson à 3,50€) afin de répondre à la 
demande des entreprises du chantier, 

 Hello Chef (panier repas) a également adapté ses prestations aux 
besoins des salariés du chantier (en quantité et contenu), 

 Le prix des repas proposé par l’établissement Traiteur Lafitte a été 
réduit de 0,50€ et les menus ont été adaptés aux besoins d’une main 
d’œuvre de chantier. 
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Deux structures de restauration ont recruté de la main-d’œuvre afin de 
satisfaire la demande supplémentaire de la clientèle liée au chantier 
d’A65 : 
 Le Traiteur Lafitte, petite entreprise familiale de deux personnes, a 

embauché une troisième personne pour répondre au surcroît d’activité 
lié au chantier d’A65. Son poste a été pérennisé malgré la fin du 
chantier, 

 Le Relay du Caloy a démarré son activité en 2007. En 2009, pendant 
les travaux A65, le restaurant a embauché un cuisinier supplémentaire ; 
son poste est depuis pérennisé. 

 

Plusieurs structures ont mentionné l’évolution de leur activité suite au 
chantier d’A65. 

Certaines activités ont retrouvé un niveau d’activité identique à celui avant 
le chantier d’A65, à l’image du Café de la Paix, de Hello Chef ou de Traiteur 
Lafitte. Le chantier a davantage été perçu comme un potentiel 
temporaire à valoriser par les établissements de restauration.  

 

 

Monétarisation des 
effets sur l’économie 

locale 

Les retombées du chantier de l’A65 sur l’économie locale (hébergement, 
repas) s’élèvent à 28 millions d’euros, dont : 
 17 M€ en hébergement, 
 11 M€ en repas. 
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Analyse des effets d’A65 sur les zones d’activités 

 

 

Rappels sur le tissu 
de zones d’activités 
en 2010, avant mise 
en service de l’A65 

Le dossier DUP ne traite pas – sinon de façon très marginale – de la 
problématique des zones d’activités. A dire d’expert, cette omission semblait 
constituer une carence dans la perspective du bilan ex-post. 

Dans ce contexte, en 2011, un point zéro a été réalisé sur le thème des 
zones d’activités. 

Lors du bilan ex-post, l’état des zones d’activités en 2011 a pu être mis en 
regard de l’état en 2015, de sorte à mesurer l’évolution du tissu de zones 
d’activités, et évaluer le rôle de l’A65 dans les dynamiques constatées. 

 

En 2010, la zone d’étude directe de l’A65 comptait 92 zones d’activités, 
réparties sur 55 communes. 

En sus, on recensait 33 projets de zones d’activités (créations, extensions) 
représentant potentiellement, à terme, plus de 600 ha de surfaces de zones 
d’activités supplémentaires, dont 400 ha à horizon 2015. 
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Figure 15 : Zones d’activités par communes en 2010 

 
Source : Egis, à partir des informations des CCI Gironde, CCI des Landes, CCI Pyrénées Atlantiques, des Communautés de 
Communes et des Communautés d’Agglomération 
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Figure 16 : Projets de zones d’activités par communes en 2010 

 
Source : Egis, à partir des données des CCI Gironde, CCI des Landes, CCI Pyrénées Atlantiques, des Communautés de 
Communes et des Communautés d’Agglomération 
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Des effets d’A65 
avant tout sur projets 
de zones d’activités 

D’après le Conseil Régional Aquitaine, on ne relève pas réellement 
d’effets économiques liés à l’A65 le long du tracé de l’autoroute. 

L’A65 est jugée chère par les entreprises, rendant dissuasive son 
utilisation. 

 

L’A65 a jusque-là eu peu d’effets sur les ZA existantes.  

Seulement quatre zones d’activités préexistantes à la mise en service 
de l’A65 ont enregistré des effets sur la commercialisation de leur 
foncier (ZA de Nauton à Arue, ZA de Roquefort à Roquefort, ZA de Peyres 
à Aire-sur-l’Adour, ZAE Portes du Béarn à Garlin), et à hauteur en tout de 
4 ha. 

 

De nombreux territoires ont cependant porté des projets tout au long 
du tracé d’A65, lesquels ont donné lieu depuis 2010 à la création de 
nouvelles ZA (Garlin, Miossens-Lanusse près de Thèze, Barcelonne-du-
Gers près d’Aire-sur-l’Adour, Arue près de Roquefort, Saint-Avit au nord-est 
de Mont-de-Marsan) à hauteur de 93 ha au total (dont 6,9 ha ont été 
commercialisés). 

 

70 ha supplémentaires sont prévus sur la commune de Saint-Avit (ZA du 
Caloy). 

 

Certains acteurs du territoire regrettent qu’il n’y ait pas eu de 
démarches de mise en cohérence des projets de ZA le long d’A65. Une 
approche globale à l’échelle de l’axe de l’A65 a fait défaut. La volonté 
de fédérer les intercommunalités le long du tracé a échoué. 

Les acteurs du territoire pointent du doigt la concurrence entre les ZA, 
et la perspective d’une surabondance de l’offre économique le long de 
l’axe. 

On peut s’attendre à ce que toutes les ZA ne parviennent pas à être 
commercialisées à court ou moyen terme. Les différences entre les ZA se 
feront notamment selon le prix de la commercialisation, mais aussi en 
fonction du niveau d’équipement (assainissement, THD, etc.). 
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Figure 17 : Effets de l’A65 sur les ZA existantes préexistantes à la mise en service de 
l’autoroute 

  
Commune Nom de la 

zone 
Date 

de création

Surface en ha 

Dates totale viabilisée disponible occupée

CC des Landes 
d’Armagnac 

Arue 
ZA de 
Nauton 

1993 
2010 12,0 10,4 8,0 4,0 

2015 12,0 10,4 5,7 4,7 

Roquefort 
ZA de 
Roquefort 
 

2004 
2010 5,4 4,0 1,4 4,0 

2015 5,4 5,4 0,9 4,5 

CC Aire-sur-
l’Adour 

Aire-sur-
l'Adour 

ZA de 
Peyres 

1993 
2010 16,5 16,5 1,7 14,8 

2015 21,0 21,0 3,5 17,5 

CC du Canton de 
Garlin 

Garlin 
ZAE Porte 
du Béarn 

2003 
2010 4,5 4,5 0,5 4,0 

2015 4,5 4,5 0,5 4,0 

 
 
 
 
Figure 18 : Effets de l’A65 sur la création de nouvelles ZA depuis la mise en service de 
l’autoroute 

 Commune 
Nom de la 

zone 
Date 

de création
Surface en ha (2015) 

totale viabilisée disponible occupée

Le Marsan agglo Saint-Avit 
ZA de 
Mamoura 
Sud 

2013 11,1 8,6 8,6 0 

CC des Landes 
d’Armagnac 

Arue 
ZA de 
Nabias 

2012 11,8 11,8 4,9 6,9 

CC Aire-sur-
l’Adour 

Barcelonne-
du-Gers 

ZA de 
Bassia 

2015 35,0 9,5 9,5 0 

CC du canton de 
Garlin 

Garlin 
ZAC Garlin-
Pyrénées 

2015 25,5 10,0 10,0 0 

CC des Luys-en-
Béarn 

Miossens-
Lanusse 

PAE Thèze-
Miossens 

2015 10,0 10,0 10,0 0 

 

 
 
Figure 19 : Effets de l’A65 sur l’émergence de projets non encore concrétisés 

 
Commune ou 

territoire 
Nom de la zone 

Surface envisagée    
(en ha) 

Le Marsan agglo Saint-Avit 
Le Caloy Nord 20 

Le Caloy Sud 50 

CC du Bazadais Bazadais 
Projet de Société Publique Locale visant à 
gérer les ZA à l’échelle d’un territoire élargi 
(Langon, Captieux, Bazas) 

Source : Communautés de Communes et Communautés d’agglomérations 
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Figure 20 : Effets de l’A65 sur les ZA préexistantes à la mise en service de l’autoroute 
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Figure 21 : Effets de l’A65 sur la création de nouvelles zones d’activités 
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Analyse des effets par 
territoires 

 

 

Gironde L’A65 n’a pas encore eu d’effets sur les ZA et le tissu d’entreprises du 
Bazadais. Le fonctionnement économique du territoire est plutôt orienté 
vers le nord-ouest, en direction de Bordeaux. 

La CC du Bazadais est en train de monter une Société Publique Locale 
(SPL) associant les territoires de Langon, Captieux et Bazas. Cette SPL, qui 
sera opérationnelle fin 2015, sera propriétaire de terrains à vocation 
économique et aura en charge leur commercialisation de façon mutualisée. 

L’un des objectifs sera de regrouper dans une même société les 3 ZA du 
territoire. Il s’agira de consolider les effets d’A65 sur le développement 
économique grâce à une meilleure maîtrise du foncier. 

 

 

Landes Selon le Conseil Départemental des Landes, l’A65 et la présence 
d’échangeurs ont constitué une opportunité pour l’implantation des 
zones d’activités portées par les communautés de communes. On peut 
citer le secteur de Mont-de-Marsan, les Landes d’Armagnac, Aire-sur-
l’Adour. 

 

Secteur de Mont-de-Marsan 

Le territoire dans le secteur de Mont-de-Marsan se développe de façon 
endogène avant tout, à l’image de la ZA Mamoura. Le territoire a enregistré 
de nombreux contacts d’entreprises avant la crise ; depuis la crise, on note 
peu d’implantations. 

 
La proximité des diffuseurs intéresse les entreprises pour un 
développement exogène. 
Au nord-est de l’agglomération de Mont-de-Marsan, le diffuseur du 
Caloy a été ciblé pour le développement économique, avec deux 
projets de zones d’activités dans le secteur du Caloy : 
 Caloy Nord : logistique sur 20 ha (avec existence d’un 

embranchement fer), 
 Caloy Sud : industrie sur 50 ha. 
Plus globalement, se profile un axe urbain de développement au nord-
est de l’agglomération de Mont-de-Marsan, en direction d’A65 comme 
en témoigne l’extension de 11 ha en 2013 de la ZA de Mamoura 
(Mamoura Sud) sur Saint-Avit.  
 

 
Communauté de Communes des Landes d’Armagnac 

Le territoire de la CC des Landes d’Armagnac a pu bénéficier d’un 
diffuseur autoroutier grâce à son dynamisme ; inversement, le 
diffuseur autoroutier renforce le dynamisme du territoire. 

Lors de la construction de l’A65, la Communauté de communes a enregistré 
une période favorable ; des réservations ont eu lieu sur la ZA. La crise, 
depuis, a entraîné des désistements, et peu d’implantations. 

Les ZA existantes se sont confortées en lien avec l’A65. Au nord de 
Roquefort, le long de la RD en sortie d’agglomération, la ZA de Nauton s’est 
développée. 
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Légèrement plus au sud, la Communauté de Communes des Landes 
d’Armagnac a créé sur la commune d’Arue la ZA de Nabias en 2012 (6,9 
ha sont occupés en 2015). 

L’A65 n’a pas entraîné de création de ZA à proximité de l’A65 du fait de 
contraintes environnementales fortes (arrêt préfectoral de biotope, arrêt 
de carrières, zone de périmètre de captage des eaux potables, …). 

 

Les entreprises se sont appropriées l’A65 pour leurs déplacements, 
pour les réunions à Bordeaux par exemple. 

 

Le diffuseur sur l’A65 constitue un élément d’attractivité pour les 
entreprises. 

Des projets d’implantation d’entreprises en provenance de Mont-de-
Marsan sont en cours (entreprise de commercialisation de poutres 
métalliques notamment). 

L’entreprise Nutricia, qui procède de la fusion de deux entreprises locales, 
est en cours d’implantation (alimentation pour poissons). 

Les entreprises cherchant à s’implanter ou se relocaliser sur la CC des 
Landes d’Armagnac évoquent plusieurs facteurs : 
 La proximité de partenaires 
 La proximité de Mont-de-Marsan 
 La recherche d’espace 
 La proximité d’A65. 

 
 
Secteur d’Aire-sur-l’Adour 

La ZA de Peyres a été réalisée sur Aire-sur-l’Adour, à 300 mètres du 
diffuseur d’A65, en 1997-1998. On y recense aujourd’hui 43 entreprises 
(380 emplois). L’A65 a eu des effets sur l’attractivité de la ZA de Peyres, 
en accélérant sa commercialisation. La ZA a répondu au besoin de 
nombreuses entreprises locales de se délocaliser, pour profiter d’un effet 
vitrine et de locaux adaptés ; on note aussi un développement exogène. 

Sur la commune de Barcelonne-du-Gers, à proximité d’Aire-sur-
l’Adour la Communauté de communes a acheté 35 ha de foncier pour 
l’aménagement d’une seconde ZA (ZA de Bassia) au carrefour de la 
RD931 et de la bretelle, et à 4 minutes du péage de l’A65. La ZA de Bassia 
constitue un relais à la ZA de Peyres. D’une surface de 35 hectares, cette 
ZA était en 2011 en phase de concertation publique ; sa création a eu lieu 
en 2015. 

Cette localisation a été choisie de sorte à permettre aux entreprises du 
Gers de se rapprocher du péage d’A65 en restant dans le Gers, ceci de 
sorte à bénéficier d’une meilleure accessibilité. 

 

 

Pyrénées-Atlantiques Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’A65 n’a sans doute pas eu d’effet sur 
le développement des ZA de Pau. Il y a une pénurie de foncier 
économique  sur la commune de Pau même. Le développement des ZA 
dans le secteur de l’aéroport est sans doute indépendant d’A65. 
On recense une grande ZA au sud-ouest de Pau (« Induspal », avec 700 
entités ; sans doute la 2ème plus importante d’Aquitaine). 
Au nord-est de l’agglomération, la ZA « Pau-Pyrénées » compte 200 entités.
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Dans les Pyrénées-Atlantiques, plus au nord, on recense un chapelet de ZA 
le long d’A65 (Lescar, Thèze, Garlin), conduisant à un foncier disponible ou 
en projet surabondant.  

La CCI de Pau-Béarn fait remarquer qu’il y a une dynamique au nord de 
Pau ; mais il est difficile d’établir un lien avec l’A65. Le développement des 
ZA se fait aujourd’hui au nord de Pau, le long de l’A64 et de l’A65 
(Serre-Castets, Morlaas). Le secteur de l’aéroport est attractif pour les 
entreprises, du fait de l’existence de baux emphytéotiques. 

 
Secteur de Garlin 
Selon la CC du canton de Garlin, sans le diffuseur autoroutier, il n’y 
aurait pas eu de dynamique de développement des ZA3. 

En 2003, la ZAE Porte du Béarn a été étendue de 4 ha, qui sont aujourd’hui 
commercialisés. Plusieurs entreprises se sont implantées en 2008-2009, 
notamment en raison de l’argument d’A65. L’A65 a permis 
l’accélération de la commercialisation de la ZA par anticipation. 

Une nouvelle ZA de 25,5 ha (portée par 5 structures intercommunales, 
autour d’un syndicat mixte d’aménagement), la ZAC Garlin-Pyrénées, dont 
le projet a été lancé en 2008, a été créée en 2015 à proximité du diffuseur 
autoroutier : 
 15,5 ha (dont 10 cessibles) sont aménagés avec un ciblage orienté vers 

l’agro-industrie, 
 10,0 ha d’extension possible (dont 7 cessibles). 
 

Secteur des Luys-en-Béarn 

Sur la CC des Luys-en-Béarn, l’essentiel du développement 
économique s’effectue sur les communes de Serres-Castet, 
Sauvagnon et Montardon ; on y recense 185 ha de ZA. 

L’A65 n’a pas d’effet sur les ZA existantes.  

Le développement sur Serres-Castet a été amorcé dans les années 80, à 
proximité de l’aéroport de Pau. Aujourd’hui, sur la CC, 4 ha de ZA sont en 
moyenne commercialisés chaque année, notamment sur la ZA du Pont 
Long créée en 2004. La CC enregistre un bon dynamisme économique, 
avant tout endogène. 

La ZAE du Bruscos, proche de l’aéroport et située sur la commune de 
Sauvagnon, a fait l’objet d’études. Les travaux de viabilisation sont prévus 
pour 2015, de sorte à proposer aux entreprises 20 ha de terrains. La ZAE 
enregistre la demande d’implantation de la part d’entreprises pour le 
développement endogène. La CC mentionne l’implantation d’un site d’une 
entreprise bordelaise (Duffau – entreprise de systèmes d’air comprimé) au 
nord de l’agglomération de Pau (Sauvagnon). Cette ZA aurait été 
aménagée sans l’A65, car elle constitue un aménagement foncier 
complémentaire des ZA locales. 

 

L’A65 a été l’occasion pour la CC de Thèze de créer le PAE (Parc 
d’Activités Economiques) de Thèze-Miossens (dont la première tranche 
de 10 ha est viabilisée), à la sortie de l’autoroute (au rond-point de 
l’échangeur de l’A65 et de la RD834), sur la commune de Miossens-
Lanusse ; une extension ultérieure se ferait sur la commune de Thèze. 

                                                      
3 Dès 2005-2006, des acteurs locaux se sont fédérés dans l’objectif de demander et d’obtenir la création d’un 
diffuseur autoroutier de l’A65 sur leur territoire, à hauteur de Garlin. Ceci a abouti à la création, en 2009, du 
Syndicat Mixte de la Zone d’Activités Economiques Intercommunautaire (ZAEI) du diffuseur de Garlin qui 
regroupait 5 EPCI. 
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Cette réalisation récente de 2015 s’inscrit pleinement dans le Grenelle de 
l’Environnement avec notamment une proportion assez forte de surface 
destinée à la voirie et aux espaces verts.  

L’un des objectifs est d’attirer des entreprises extérieures (développement 
exogène). La CC a eu quelques contacts avec des porteurs de projets ; les 
entreprises recherchent la proximité d’autres entreprises. Le PAE 
accueillera une pépinière d’entreprises de sorte à faire venir les créateurs 
d’activités économiques. 

 

 

 Les points à retenir : 

 

Effets du chantier de l’A65  

 
Le chantier de l’A65 a représenté 3 925 emplois.an directs (emplois du 
chantier). 
Selon les ratios d’usage, on peut estimer que le chantier a généré 3925 
emplois.an indirects (fournisseurs de matériaux et matériels,  etc.) et 2540 
emplois.an induits (restaurateurs, hôteliers, commerces et services 
locaux, etc.). 

 

Un chantier d’infrastructure de transport constitue un potentiel socio-
économique important pour les territoires traversés. Au cours des trois 
années de construction de l’autoroute A65, de nombreuses 
entreprises locales ont été impliquées sur le chantier et une part non 
négligeable des emplois est revenue à la main d’œuvre locale.  

52% des montants des marchés ont été attribués aux entreprises du 
quart sud-ouest de la France, dont 42% (374 M€) pour les entreprises 
des départements traversés par l’A65 (Gironde, Pyrénées-Atlantiques).

 

La phase de construction d’A65 a également permis à certaines de ces 
entreprises de développer leurs compétences (formations) et/ou leurs 
moyens (investissements dans de nouveaux équipements).  

Localement, ce sont avant tout les départements traversés par l’autoroute et 
les plus dynamiques économiquement qui ont bénéficié le plus des effets 
d’A65, à l’image de la Gironde, du fait notamment de la présence de 
nombreuses entreprises en capacité de s’impliquer sur le chantier (BTP 
notamment). 

Les entreprises du chantier ont eu largement recours à l’intérim et à l’emploi 
temporaire (13% des emplois mobilisés par le chantier étaient de type 
intérimaire). Parmi les personnels mobilisés, certains ont bénéficié de 
formations, voire d’embauches à l’issue du chantier. Selon les acteurs 
locaux, le chantier d’A65 a constitué un atout indéniable pour améliorer la 
situation de l’emploi (baisse du chômage, formations et spécialisations 
notamment). 

La main-d’œuvre présente a également généré une consommation qui a 
bénéficié aux commerces et services locaux (hébergement, restauration, 
commerces, etc.). Ainsi, certains établissements ont vu leurs indicateurs 
d’activité (chiffre d’affaire, taux de remplissage,…) augmenter le temps du 
durant la phase de construction d’A65. A la fin du chantier, ces commerces 
ont retrouvé un niveau d’activité semblable à celui précédent la construction 
de l’autoroute. Cette période de pointe a toutefois été valorisée par certains 
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établissements pour réaliser des aménagements (rénovation notamment). 

Les retombées du chantier de l’A65 sur l’économie locale (hébergement, 
restauration) s’élèvent à 28 millions d’euros, dont : 
 17 M€ en hébergement, 
 11 M€ en repas. 
 

 

Effets de l’A65 sur les zones d’activités  

 

L’A65 a jusque-là eu peu d’effets sur les ZA existantes.  

Seulement quatre zones d’activités préexistantes à la mise en service 
de l’A65 ont enregistré des effets sur la commercialisation de leur 
foncier (ZA de Nauton à Arue, ZA de Roquefort à Roquefort, ZA de Peyres 
à Aire-sur-l’Adour, ZAE Portes du Béarn à Garlin), et à hauteur en tout de 
4 ha. 

De nombreux territoires ont porté et réalisé des projets de ZA tout au 
long du tracé d’A65 depuis la mise en service de l’autoroute (Garlin, 
Miossens-Lanusse près de Thèze, Barcelonne-du-Gers près d’Aire-sur-
l’Adour, Arue près de Roquefort, Saint-Avit au nord-est de Mont-de-
Marsan), à hauteur de 93 ha au total (dont 6,9 ha ont été commercialisé) 

70 ha supplémentaires sont prévus sur la commune de Saint-Avit (ZA du 
Caloy). 

 

Le long d’A65, il n’y a pas eu de démarches de mise en cohérence des 
projets de ZA. Une approche globale à l’échelle de l’axe de l’A65 a fait 
défaut.  

Les ZA se font concurrence, annonçant une surabondance de l’offre 
économique le long de l’axe. On peut s’attendre à ce que toutes les ZA ne 
parviennent pas à être commercialisées à court ou moyen terme.  
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Comparaison entre effets prévus et effets observés – analyse 
des écarts 

 

 Dans le dossier DUP, les effets de l’A65 sur le tissu de zones d’activités 
n’avaient pas été abordés. 

Le Bilan ex-post a montré que l’A65 a eu des effets sur les zones d’activités. 

Cf détail ci-dessous. 

 

Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 
Effets directs et indirects de la 
construction de l’A65 sur l’emploi  

 Le coût du projet A65 a été estimé à 
1 101 Millions d’Euros TTC (valeur 
septembre 2005), soit environ 
920 600 000 Euros HT (valeur 2005). Les 
emplois directs et indirects, générés par la 
construction sont donc de l’ordre de 14 
680 emplois, pour toute la durée des 
travaux. 

On devrait relever 5 480 emplois directs 
de chantier et de siège. 

Le chantier de l’A65 a 
représenté 3 925 emplois.an 
directs (emplois du chantier) et 
d’après les ratios en vigueur 
3 925 emplois.an indirects 
(fournisseurs de matériaux et 
matériels,  etc.). 
 

Le chantier de 
l’A65 a eu moins 
d’effets sur 
l’emploi que prévu 
dans le dossier 
DUP. 

Les prévisions du 
dossier DUP 
étaient 
surestimées. 
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Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 
Effets de la construction de l’A65 sur 
l’économie locale 

 

Thème non traité dans le dossier DUP 

Au cours des trois années de 
construction de l’autoroute 
A65, de nombreuses 
entreprises locales ont été 
impliquées sur le chantier et 
une part non négligeable des 
emplois est revenue à la main 
d’œuvre locale.  

La phase de construction d’A65 
a permis à certaines de ces 
entreprises de développer leurs 
compétences (formations). 

Localement, ce sont avant tout 
les départements traversés par 
l’autoroute et les plus 
dynamiques économiquement 
qui ont bénéficié le plus des 
effets d’A65, à l’image de la 
Gironde, du fait notamment de la 
présence de nombreuses 
entreprises en capacité de 
s’impliquer sur le chantier (BTP 
notamment). 

Les entreprises du chantier ont 
eu largement recours à l’intérim 
(13% des emplois) et à l’emploi 
temporaire.  

Selon les acteurs locaux, le 
chantier d’A65 a constitué un 
atout indéniable pour améliorer 
la situation de l’emploi (baisse 
du chômage, formations et 
spécialisations notamment). 

La main-d’œuvre présente a 
également généré une 
consommation qui a bénéficié 
aux commerces et services 
locaux (hébergement, 
restauration, commerces, etc.). 
Ainsi, certains établissements 
ont vu leurs indicateurs d’activité 
(chiffre d’affaire, taux de 
remplissage,…) augmenter le 
temps du durant la phase de 
construction d’A65.  

Les retombées du chantier de 
l’A65 sur l’économie locale 
s’élèvent à 28 millions d’euros, 
dont : 
 17 M€ en hébergement, 
 11 M€ en repas. 

 

Le dossier DUP 
n’avait pas traité 
des autres effets 
du chantier que 
ceux en termes 
d’emplois. 

 

Le bilan ex-post, 
grâce à un travail 
réalisé à la fin de 
la période du 
chantier,  a permis 
de capitaliser une 
bonne 
connaissance des 
effets du chantier 
de l’A65. 
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Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 
Effets de l’A65 sur les zones 
d’activités  

Le diffuseur de Bazas représente un 
élément important dans la promotion 
de terrains et un atout pour le projet de 
développement d’une nouvelle zone 
d’activités à Langon. 

Près du diffuseur du Caloy, on 
assistera à l’accélération de la 
réalisation de certains projets : création 
d’une ZAE de 5 ha en 2005 et d’une autre 
d’environ 70 ha à un horizon à plus long 
terme, réalisation d’une pépinière 
d’entreprise en 2006/2007, 
développement de la zone partiellement 
existante au carrefour stratégique de 
Pillelardit, à l’intersection de l’axe 
Bayonne – Périgueux (RD933) et de 
l’A65, …). 

Près du diffuseur de Garlin, la zone 
d’activité de Garlin d’une superficie de 
5 ha va faire l’objet d’une extension. La 
présence du diffuseur de Garlin est un 
atout pour la réussite de sa 
commercialisation. 

A Thèze, il y a un projet de création 
d’une zone d’activités. 

 

L’A65 a jusque-là eu peu 
d’effets sur les ZA existantes.  

Seulement quatre zones 
d’activités préexistantes à la 
mise en service de l’A65 ont 
enregistré des effets sur la 
commercialisation de leur 
foncier (ZA de Nauton à Arue, 
ZA de Roquefort à Roquefort, ZA 
de Peyres à Aire-sur-l’Adour, 
ZAE Portes du Béarn à Garlin), 
et à hauteur en tout de 4 ha. 

De nombreux territoires ont 
porté et réalisé des projets de 
ZA tout au long du tracé d’A65 
depuis la mise en service de 
l’autoroute (Garlin, Miossens-
Lanusse près de Thèze, 
Barcelonne-du-Gers près d’Aire-
sur-l’Adour, Arue près de 
Roquefort, Saint-Avit au nord-est 
de Mont-de-Marsan), à hauteur 
de 93 ha au total (dont 6,9 ha 
ont été commercialisés). 

70 ha supplémentaires sont 
prévus sur la commune de 
Saint-Avit (ZA du Caloy). 

 

Le long d’A65, il n’y ait pas eu 
de démarches de mise en 
cohérence des projets de ZA. 
Une approche globale à 
l’échelle de l’axe de l’A65 a fait 
défaut.  

Les ZA se font concurrence, 
annonçant une surabondance 
de l’offre économique le long 
de l’axe. On peut s’attendre à ce 
que toutes les ZA ne parviennent 
pas à être commercialisées à 
court ou moyen terme. 
 

L’A65 a eu des 
effets sur le tissu 
de zones 
d’activités, comme 
prévu dans le 
dossier DUP. 

 

Les effets 
constatés diffèrent 
cependant des 
effets attendus : 
 Pas d’effets à 

ce jour sur le 
Bazadais 

 Peu d’effets 
sur la 
commercialisat
ion des zones 
d’activités pré-
existantes à la 
mise en 
service de 
l’A65 

 Avant tout des 
effets de l’A65 
sur la création 
de nouvelles 
zones 
d’activités 
depuis 2010. 
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Principaux secteurs d’activités économiques 

 

Analyse des effets d’A65 sur les principaux secteurs d’activités 
économiques 

Agriculture Le délai d’aménagement de l’A65 a été court. En 4 ans, on est passé de 
la DUP à la construction et à la mise en service d’A65. 

Des protocoles d’accompagnement de l’A65 ont été mis en place, sur 
l’ensemble de l’axe. Leur conduite a été opérée par les 3 Chambres 
d’agriculture de Gironde, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, en 
collaboration avec le GIE en charge de la construction d’A65. 

Les départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques ont été les 
principaux impactés. 

 

Effets locaux de l’A65 Gironde 

 

D’après la CC du Bazadais, en Gironde, l’A65 a entraîné une 
consommation de foncier agricole, et impacté les propriétés agricoles 
traversées par le tracé autoroutier. La profession agricole et sylvicole est 
critique vis-à-vis des rétablissements d’infrastructures de 
communication. 

A proximité de l’A65, à Bazas s’est implantée la Maison du GOBA 
(Groupement des Organismes du Bazadais Agricole) qui assure notamment 
la promotion de la race bovine bazadaise. 

 

Landes 

 

Quelques années avant les travaux d’A65, l’aménagement du barreau 
d’Aire-sur-Adour a été porté par le Conseil Départemental du Gers. 
L’expérience acquise sur la bretelle d’Aire-sur-Adour a permis d’avoir 
une certaine pratique du remembrement et de la concertation, avant 
l’aménagement d’A65. 

 

La Chambre d’Agriculture des Landes a fait le choix de travailler sur le 
projet d’A65 en amont de la construction : 
 La plupart des problématiques ont été traitées très tôt lors de la 

construction (coupures, problématiques hydrauliques, …). 
 La SAFER avait anticipé l’aménagement d’A65 grâce à du foncier 

stocké en amont de la construction. 
 Les démarches d’animation, de concertation (protocole), en amont du 

chantier, ont permis de bien anticiper les problématiques et de les régler 
dans des conditions acceptables. Le protocole d’indemnisation a été 
appliqué à l’échelle de l’axe d’A65, de sorte à avoir une homogénéité 
d’approche sur les trois départements concernés (vision commune, outil 
partagé, cohérence d’ensemble). 
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Globalement, le chantier A65 s’est bien passé, avec une bonne gestion 
par A’LIÉNOR en collaboration avec les acteurs de l’agriculture. Les 
solutions de réparation des impacts sur l’agriculture ont été co-construites 
entre A’LIÉNOR et la profession agricole. 

 

14 communes ont été concernées par la question du foncier. 5 
opérations d’aménagement foncier agricole et forestier sur 2 800 ha 
ont permis une réparation des impacts de l’A65 sur le parcellaire et la 
reconstruction d’îlots bien structurés. 

Le monde agricole impacté par l’A65 est relativement satisfait de la 
consommation indirecte d’espaces agricoles. La consommation 
indirecte d’espace agricole et forestier par les zones d’activités est à ce jour 
relativement faible. D’après la Chambre d’Agriculture des Landes, la 
maîtrise foncière a été globalement assurée par les collectivités territoriales 
(exemples : CA Mont-de-Marsan, secteur d’Aire-sur-l’Adour). 
 
 
Sur la CC d’Aire-sur-l’Adour, le territoire a enregistré 3 
restructurations foncières, induisant des effets favorables au final 
pour la profession agricole : 
 Déviation d’Aire-sur-l’Adour (remembrement), 
 A65 (remembrement), 
 Bretelle avec le Gers (opérations d’échanges amiables). 
Ces restructurations foncières ont constitué une période intense de 
discussions avec la profession agricole, qui s’est bien terminée et qui a 
donné lieu à une bonne restructuration du foncier. 

 

Pyrénées-Atlantiques 

 

Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’emprise de l’A65 s’élève à 500 ha 
environ, hors rétablissements. 

400 agriculteurs ont été impactés. 

L’insertion de l’A65 dans le foncier agricole a été satisfaisante. Les 
aménagements fonciers se sont effectués par compensations plutôt que par 
expropriations ; l’objectif était de minimiser les impacts. 

A noter que l’insertion de l’A65 sur le territoire situé entre Caubios-
Loos et Thèze a été relativement compliquée. L’aménagement de l’A65 
s’est fait sur une forte zone de production de mais alors que les cours 
étaient élevés. 

Les rétablissements et coupures ont été relativement bien traités. 

La Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques déplore, le long 
de l’A65, la consommation de foncier agricole par les zones d’activités 
où il n’y a pas d’implantations d’entreprises, et par l’urbanisation ; les 
stratégies des collectivités territoriales sont ressenties en ce sens comme 
défavorables à l’agriculture. 

 

Effets sur les flux de 
produits agricoles et 

sur l’agro-alimentaire 

L’A65 n’a pas entraîné d’effets flagrants sur les flux de produits 
agricoles et sur l’agro-alimentaire des territoires concernés. 
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 Landes 

 

Dans les Landes, les IAA étaient déjà présentes sur le territoire avant la 
mise en service d’A65 ; l’A65 n’a pas eu d’effets sur la localisation des 
IAA. 

 
Les produits frais, produits transformés utilisent sans doute l’A65 à 
certaines périodes de l’année, de sorte à alimenter les bassins de 
consommation situés plus au nord. 
L’A65 permet de gagner du temps pour le transport, et de la sécurité. 
L’A65 est sans doute utilisée par les représentants des IAA pour leurs 
déplacements vers Bordeaux, ou leurs réunions à Langon ou Bazas. 
 
Les flux de bois et de maïs n’utilisent pas l’A65. 

 
L’A65 n’a pas eu d’effets sur le tourisme rural. 
La partie Est des Landes est peu touristique. L’A65 n’a pas eu d’effets sur le 
tourisme viticole (secteur de Tursan par exemple). 
La Chambre d’Agriculture des Landes rejoint « l’association qualité 
Landes » pour manifester son incompréhension quant au choix des 
panneaux d’information touristique retenus le long du tracé d’A65. Les 
Landes comptent de nombreux signes officiels de qualité (Armagnac, poulet 
des Landes, etc.) qui auraient mérité d’être signalés. 
 
 
Pyrénées-Atlantiques 
 

L’A65 conforte l’atout de la plateforme aéroportuaire de Pau, autour de 
laquelle la filière équine est amenée à poursuivre son développement. 
(l’aéroport de Pau est un des seuls à pouvoir transporter les chevaux). 

 

Quelques fermes auberges et gîtes ont vu le jour, en particulier dans le nord 
et nord-est du département. Il n’y a pas eu de développement de 
l’agritourisme en lien avec l’A65. L’A65 facilite sans doute la 
fréquentation des excursionnistes et les courts-séjours des Bordelais. 

 

L’A65 facilite sans doute l’acheminement des matières premières et 
marchandises dans le sens sud-nord, notamment pour les produits 
laitiers (pour les entreprises autour de Pau : fromageries, Candia), et pour 
les produits carnés (filière jambon de Bayonne dans le secteur d’Orthez ; 
filière canard gras) ; elle facilite probablement la remontée des flux 
espagnols du sud vers le nord, au-delà de Pau. 

 

L’A65 n’a sans doute pas eu d’effets sur les pré et post-acheminements 
en lien avec le port de Bordeaux. Les flux de produits du secteur de Pau 
sont plus liés au port de Bayonne qu’à celui de Bordeaux ; notamment les 
céréales. 

L’A65 traverse le Madiranais et le Tursan. L’A65 n’a sans doute pas eu 
d’effets sur la filière viticole. 
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Effets sur les activités 
sylvicoles 

Le massif forestier des Landes de Gascogne s’étend sur les départements 
de la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne. A proximité de l’A65, c’est 
avant tout le territoire situé entre Langon et le sud de Mont-de-Marsan qui 
est concerné, avec essentiellement des pins maritimes. 

   

L’A65 a entraîné une consommation de foncier à usage sylvicole. 

Les opérations d’aménagements fonciers ne sont pas terminées (projet de 
liaison ferroviaire GPSO en cours), induisant des inquiétudes de la 
profession des sylviculteurs sur la consommation d’espace. 

Les deux axes A65 et LGV ne sont pas en immédiate proximité, ce qui 
entraînera des zones délaissées. Le secteur de Captieux et de Bazas sera 
fortement impacté.  

 

L’A65 a eu des impacts sur le découpage du parcellaire. 

L’A65 a entraîné des effets de coupure. Les arbres figurant en première 
ligne vis-à-vis de l’autoroute sont plus fragiles et vulnérables. 

 

Selon le Syndicat des sylviculteurs d’Aquitaine, l’A65 n’est pas utilisée pour 
l’acheminement du bois ; la majeure partie de la consommation de bois se 
fait sur la côte plutôt à proximité de l’A63 ; les usines s’approvisionnement 
dans un rayon de 50 km au maximum. Le bois y est transformé via les 
scieries ou pour fabriquer de la pâte à papier. 

 

 

Industrie  

 

Des effets avant tout 
sur le Béarn 

Le territoire situé entre Langon et Pau ne présente pas d’activités 
économiques importantes. Les effets d’A65 sur les activités économiques 
se font avant tout ressentir dans le Béarn. 
 
Comme le fait remarquer la CCI de Pau-Béarn, le taux de chômage du 
Béarn est inférieur à celui de l’Aquitaine et à celui de la France. Le territoire 
est très industriel mais comme partout en France il subit aujourd’hui la crise 
économique. 

 

Selon le Conseil Régional d’Aquitaine, les territoires situés au 
débouché sud d’A65 ont enregistré un développement des activités de 
recherche (secteurs de Pau, Lacq notamment), une croissance et une 
diversification des emplois industriels. 

 

Selon la CCI de Pau-Béarn qui appartient au réseau Régional « Invest in 
Aquitaine » recueillant les demandes d’investisseurs, la desserte par l’A65 
fait que le territoire ne souffre plus de son enclavement et de son 
handicap en termes d’accessibilité. Certaines entreprises préfèrent 
s’implanter à proximité d’une agglomération plutôt que d’une métropole ; la 
desserte autoroutière leur permet alors de rayonner. 

L’A65 a entraîné un élargissement des aires de chalandise des 
entreprises, notamment en lien avec Bordeaux. 
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L’A65 a pu indirectement avoir quelques effets sur l’industrie. 
Exemples : 
 Le Bassin de Lacq a réussi sa reconversion économique, depuis la fin 

de l’exploitation des gisements et le départ de Total. Le secteur de la 
recherche s’est développé, profitant de l’amélioration de la desserte 
routière, 

 Le Bassin d’Oloron-Sainte-Marie (moteurs d’hélicoptère, chocolats) 
était en difficultés au début des années 2000. Les difficultés d’accès au 
Béarn étaient un problème. Aujourd’hui, la situation s’est améliorée ; 
l’amélioration de l’accessibilité est un plus, 

 A proximité de Pau, Turbomeca à Bordes (banlieue Est de Pau) a 
profité de l’amélioration de l’accessibilité routière. 

 

Selon une autre lecture, le Béarn compte plusieurs filières 
d’excellence, dont certaines ont pu profiter de l’A65 : 
 Aéronautique : Safran, Turbomeca (à Oloron notamment), dans le pôle 

de compétitivité  Aerospace Valley, 
 Agro-alimentaire : Euralis, laiteries, miel (Michaud), 
 Recherche pétrolière : centre de recherche Total à Pau, 
 Nouvelles technologies : fibre optique, ZA dédiée aux nouvelles 

technologies, 
 Chimie, en développement : bassin de Lacq notamment (mais où Total 

a arrêté son extraction de gaz), existence d’un Groupement d’intérêt 
public regroupant les entreprises, les institutionnels, syndicats et 
réfléchissant au développement de l’après Lacq, 

 Filière équine en devenir (800 emplois aujourd’hui, un hippodrome, un 
centre d’entraînement des chevaux). L’A65 a eu des impacts positifs  
pour le transport des chevaux (confort pour les déplacements). 

 
L’A65 est empruntée pour les déplacements à vocation d’affaires. 
 

 

 

 

 Coup de projecteur sur l’entreprise TOTAL 

 
Le groupe Total est présent dans plus de 130 pays.  
La société Total est entre autres présente dans l’aire d’étude à travers : 
 Ses stations-service 
 Sa filiale Alvéa, acteur de distribution d'énergies dans 18 départements 

du grand Sud-Ouest 
 Son Centre Scientifique et Technique Jean-Féger (CSTJF), basé à Pau, 

qui est le centre d’expertise du Groupe Total, siège et sa cinquantaine 
de filiales dans le Monde, dans le domaine de l’Exploration-Production. 

 

Pour ce qui concerne le CSTJF : 
 Une implantation du CSTJF antérieure à l’A65 
Le gisement géant de gaz naturel de Lacq, situé à 30 km à l’ouest de Pau, a 
été découvert en décembre 1951. Il a assuré une part importante de la 
consommation de gaz naturel en France jusqu’en 2013. Cette découverte 
est à l’origine du choix de l’implantation géographique d’un centre 
scientifique et technique à Pau. 
Le centre scientifique et technique Jean Féger (CSTJF), créé au début des 
années 80 (soit antérieurement à la mise en service de l’A65), est situé au 
nord de Pau. Il compte 2 900 emplois, dont 70% d’ingénieurs. 
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L’activité de recherche et développement du CSTJF est très peu liée au 
tissu d’entreprises locales. Elle est néanmoins à l’origine de la création et de 
l’implantation de plusieurs entreprises para pétrolières en relation directe 
avec les métiers de l’énergie et de l’informatique. 
 
 Une mobilité des personnes importante mais centrée sur l’avion 
Les ingénieurs et techniciens de TOTAL travaillant dans ce Centre réalisent 
chaque mois quelque 3 500 missions à l’international. 
Le CSTJF est aussi un point d’accueil et de formation pour les personnels 
des sociétés nationales pétrolières partenaires et représentants des États 
hôtes de l’exploration-production de Total. Le Centre reçoit ainsi, chaque 
année, plus de 50 000 visiteurs à des fins professionnelles. 
Que ce soit pour les collaborateurs du centre ou de l’étranger de Total, 
l’avion est privilégié, y compris pour aller à Paris. 
Le CSTJF reçoit également des représentants de sociétés basées 
régionalement. La route est alors privilégiée mais l’utilisation de l’autoroute 
doit être marginale. 

Pas de mobilité de marchandises 
L’activité du CSTJF n’est ni tournée vers la vente ni vers le transport de 
marchandises. 

 

En 2010, le nombre d’emplois sur le site était de 2 500 personnes (2 900 
aujourd’hui). La croissance du nombre d’emplois n’est pas directement liée 
à la mise en place de l’autoroute mais au développement de l’activité de 
Total dans le monde. 

En revanche, il est dans l’intérêt du CSTJF d’être dans un bassin porteur. 

L’autoroute était et est un élément essentiel pour le développement des 
entreprises locales, en particulier dans le secteur de l’aéronautique et des 
services, et pour la qualité de vie des Palois en facilitant leurs 
déplacements. 

 

Peu d’effets dans les 
Landes 

Dans les Landes, l’A65 facilite sans doute l’activité des entreprises, 
sans pour autant être déterminante. 
 

Certaines entreprises se sont développées : 
 dans le secteur d’Aire-sur-l’Adour notamment Potez, 
 dans le secteur des Landes d’Armagnac : Aqualande, Caillor. 

 

 

 Coup de projecteur sur l’entreprise CAILLOR 

 

CAILLOR est un producteur de cailles dont la société a été créée en 1977. 

CAILLOR est implantée à Sarbazan (siège), Maché (85), Saint-Julien-de-
Concelles (44), Branges (71) et Lérida (Espagne). 

L’entreprise compte aujourd’hui 200 collaborateurs. 

 

L’implantation de la société à Sarbazan est antérieure à la construction de 
l’autoroute. 

Obligatoire pour les camions, l’A65 est utilisée une fois par mois par les 
camions qui transportent les cailles vers leur lieu d’abattage en Vendée.  

Elle est également utilisée par le directeur commercial de la société, 
implanté à Nantes. 
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Tourisme L’A65 dessert l’intérieur des départements de la Gironde, des Landes et des 
Pyrénées-Atlantiques, qui constitue de façon générale la partie la moins 
touristique du territoire. 

 

Figure 22 : Nombre de lits totaux des 
communes d’Aquitaine en 2013                            
(hors résidences principales)                                

 

Figure 23 : Touristicité des communes 
d’Aquitaine en 2013 (carte lissée du nombre 
de lits pour 100 habitants) 

 

Source : Comité Régional du tourisme d’Aquitaine 

 

 Gironde  
 
L’A65 n’a pas eu d’effets manifestes sur le tourisme en Gironde. 
Evoquons simplement quelques effets possiblement liés à l’A65 : 
 Projet d’implantation d’un Centerparc entre l’A62 et l’A65 (secteur de 

Casteljaloux ?) grâce à la qualité de l’accessibilité, 
 Près de Captieux et Bazas, création récente d’hébergements de plein 

air (dont hébergements insolites) pour une clientèle plutôt urbaine. 

 

Landes 

 

La fréquentation touristique du département des Landes est fortement 
concentrée, à savoir : 
 85% sur une bande littorale de 130 km de long et de 10 km de 

profondeur, 
 10% sur Dax, 
 5% sur tout le reste du territoire (dont l’Est du département). 

On note un fort déséquilibre touristique entre le littoral et l’intérieur des 
terres. 
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Dans les Landes, 90% des flux touristiques entrent en voiture et 5% en 
camping-car. La provenance géographique des touristes est lointaine (Ile-
de-France, Midi-Pyrénées, Grand-Ouest, Rhône-Alpes, PACA), et s’effectue 
via le réseau autoroutier. 

 

L’A65 traverse les Landes dans sa partie la moins peuplée, et la moins 
touristique (les sites existent mais sont peu nombreux et très dispersés). 

Il est difficile d’évaluer les effets de l’A65 ; l’A65 a sans doute peu d’effets 
sur l’économie touristique de l’Est des Landes.  

 

L’A65 rend le territoire plus accessible. Elle permet de réduire les 
temps de parcours.  

L’A65 désenclave l’Est du département des Landes qui, sans être une 
zone de concentration touristique, n’en comporte pas moins un certain 
nombre de centres d’intérêt, par exemple : le Parc naturel régional des 
Landes de Gascogne, le terroir du Bas-Armagnac, l’agglomération de Mont-
de-Marsan, la cité d’Aire-sur-l’Adour (inscrite au Patrimoine mondial de 
l’Unesco au titre des « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France »), la station thermale d’Eugénie-les-Bains. 

Pour les Landes, l’utilité de l’A65 se manifeste surtout par des relations 
facilitées avec Bordeaux ; elle offre un confort d’utilisation. 

L’A65 a rapproché Bordeaux et Pau ; elle sert avant tout pour 
rapprocher Pau de la capitale régionale. Elle accentue sans doute le 
transit, et accélère les flux dans la traversée des Landes. 

L’A65 offre plus de confort pour accéder aux stations thermales 
Eugénie-les-Bains  (Landes) et Barbotan (Gers) proches d’A65.  
Sans doute en lien avec l’A65, Mont-de-Marsan se positionne 
davantage sur le tourisme depuis quelques années. Le centre-ville est 
requalifié, une stratégie touristique a été mise en place. 

 

Pyrénées-Atlantiques 

 

55% des nuitées touristiques des Pyrénées-Atlantiques sont sur la côte 
basque. 45% se répartissent ailleurs, notamment dans les stations de ski et 
sur Pau. 

La partie Est des Pyrénées-Atlantiques n’est pas la zone touristique 
majeure du département. Le territoire ne compte pas de site touristique 
d’envergure. On compte seulement quelques petits sites : petit musée et 
villa romaine (secteur de Thèze), espace muséographique du Consortium 
du Jambon de Bayonne (près d’Arzacq). 

 

Les acteurs du tourisme ne se sont pas encore réellement appropriés 
l’A65. L’A65 n’a pas renforcé les relations entre acteurs touristiques 
des Landes et des Pyrénées-Atlantiques. Des réflexions sont en cours sur 
certaines filières : golf (Pyrénées-Atlantiques et Landes), gastronomie 
(Pyrénées-Atlantiques, Landes et Gers). 

Le Comité Départemental du Tourisme des Pyrénées-Atlantiques joue 
l’argument marketing de l’A65, notamment sur Bordeaux et les 
Charentes. 
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L’A65 est avant tout utilisée pour : 
 le tourisme de montagne 

Le territoire compte trois stations de ski alpin, et des stations de 
ski nordique. Il s’agit de la première montagne accessible pour 
tout le littoral atlantique. 
La provenance principale des touristes est locale (Pyrénées), puis 
d’Aquitaine et plus largement du Grand Ouest. 
L’A65 joue un rôle en termes d’accessibilité aux stations, 
notamment de la part des Bordelais l’hiver, et de plus en plus en été. 
N’Py4, qui assure la commercialisation des stations de ski, s’est 
développé depuis la mise en service de l’A65.  
D’après le Conseil Régional Aquitaine, depuis 2011, le nombre de 
journées de ski a fortement augmenté. Cette évolution est à mettre en 
relation avec la modernisation de la station de Gourette, avec 
l’amélioration du taux d’enneigement depuis 2012, et avec la mise en 
service d’A65. 

 le tourisme d’affaires 
Pau, auparavant plutôt tournée vers Toulouse, est plus tournée 
qu’avant vers Bordeaux ; l’A65 a pu contribuer à cette évolution. 
Pau n’est pas une destination touristique. Pau se caractérise avant tout 
par du tourisme d’affaires (65% des nuitées d’hôtel sont liées au 
tourisme d’affaires). On y recense le Palais Beaumont (centre du 
tourisme d’affaires de l’agglomération paloise). 

 
Sur Pau, à proximité de l’aéroport, on recense un centre d’entraînement 
équestre, avec des entraîneurs de renommée internationale. Un concours 
complet international 4 étoiles y est organisé. C’est le plus ancien 
hippodrome de France, proche duquel la filière équine est développée 
(entraînement, compétition). L’A65 a pu jouer un rôle pour l’accessibilité 
des activités équines. 
 
 

Hautes-Pyrénées 

 

L’A65 était  importante pour les relations avec Bordeaux notamment. 
En particulier pour contrecarrer l’aménagement de l’axe Nantes – 
Tarentaise favorable aux stations de ski du Massif alpin. 
L’A65 a évité la fuite de clientèle de Bordeaux vers les Alpes. 

 

Le barreau Aire-sur-l’Adour / Tarbes permet de raccourcir le temps de 
parcours sur l’itinéraire Bordeaux / stations des Hautes-Pyrénées.  

Les véhicules quittent sans doute l’A65 à Aire-sur-l’Adour, pour 
rejoindre la rocade de Tarbes, puis se diriger via l’A64 vers les vallées 
pyrénéennes, ou via la RN21 vers Lourdes. 

Dans ce contexte, Aire-sur-l’Adour constitue une étape touristique ou 
sur les itinéraires touristiques ; cf coup de projecteur ci-dessous. 

 
 
                                                      
4 N'PY, la Nouvelle Chaîne des Pyrénées, est le regroupement de huit stations de sports d'hiver dans 
la chaîne des Pyrénées : Peyragudes, Piau-Engaly, Domaine du Tourmalet (Barèges-La Mongie), le 
Pic du Midi, Luz-Ardiden, Gourette, La Pierre Saint-Martin et Cauterets. 
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 Coup de projecteur sur le tourisme à l’Aire-sur-l’Adour 

 
Aire-sur-l’Adour constitue une ville-étape sur l’axe Bordeaux-Pau dessinée 
par l’A65, qui présente quelques sites touristiques : 
 Eglise d’Aire-sur-l’Adour classée UNESCO, 
 Création du lac du Brusso avec aménagement pour la randonnée, et 

observatoire faune / flore. 
 
La ville dispose de 4 grands types de clientèles : 
 Les curistes, en lien avec la station thermale d’Eugénie-les-Bains 

(10 000 curistes / an), 
 Les pèlerins du GR65 (Aire-sur-l’Adour est une ville-étape), 
 La clientèle de passage (depuis les Pays-de-la Loire, le Bassin Parisien, 

l’agglomération de Bordeaux vers les Pyrénées et l’Espagne), 
 La clientèle famille en séjour dans les alentours. 

 
L’A65 a amélioré l’accessibilité du territoire en facilitant ses liaisons 
avec les pôles urbains régionaux, notamment Bordeaux, Pau, Tarbes et 
Lourdes. 

 
Depuis quelques années, davantage de personnes s’arrêtent pour faire 
étape. La station d’Eugénie-les-Bains située à proximité a par exemple 
enregistré une augmentation de sa fréquentation, passant de 7 840 curistes 
en 2007 à 9 490 curistes en 2012. 
 

Evolution de la fréquentation touristique sur Aire-sur-l’Adour et sur 
Eugénie-les-Bains (période 2007-2015) 

Source : Office du Tourisme d’Aire-sur-l’Adour 
Cette progression a été permise par sa situation et sa stratégie 
commerciale : 
 La station est familiale, en pleine campagne et sa clientèle est fidèle, 
 Les soins sont proposés toute la journée, 
 Une diversification des activités vers des mini-cures, le bien-être, les 

sports liés à la cure, la diététique et une clientèle jeunes actifs et 
enfants, 

 Les thermes occupent 200 emplois dans le secteur d’Eugénie-les-Bains 
et les établissements de M. Guérard. 
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En réponse à l’augmentation du nombre de nuitées depuis 2011, l’offre 
touristique s’est développée sur le territoire. 
Sur le secteur d’Aire-sur-Adour : 
 Reprise en 2014 d’un hôtel qui fonctionne bien, 
 Réouverture d’un hôtel-restaurant, 
 Création de nombreux hébergements pour les pèlerins, 
 Création de meublés, 
 Augmentation du nombre de commerciaux faisant étape, 

 
Sur le secteur d’Eugénie-les-Bains : 
 Augmentation du nombre de chambres dans certains hôtels, 
 Augmentation du nombre de meublés, 
 Ouverture d’un camping. 
 

 

 L’hiver deux secteurs touristiques des Hautes-Pyrénées tirent leur épingle 
du jeu : 
 Lourdes, 
 Les stations de ski. 
 

Le département des Hautes-Pyrénées compte 9 des 50 stations de ski du 
massif des Pyrénées ; ces 9 stations représentent 50% de la clientèle. 

Les trois principales stations sont :  
 Saint-Lary, 
 Peyragudes, 
 Le Grand Tourmalet. 
 

 

Figure 24 : Evolution du nombre de journées-skieurs dans les stations des Pyrénées-
Atlantiques et des Hautes-Pyrénées 

  07/08 08/09 09/10 10/11  11/12 12/13 13/14 14/15 

Total Pyrénées 4 549 497 5 676 000 5 258 900 4 891 500 4 816 200 5 105 400 5 091 400 4 850 400 

Dont                 
Arette La Pierre 

St Martin 125 600 177 900 124 400 122 600 153 500 141 500 133 800 149 800

Artouste 28 300 45 200 35 800 30 500 35 500 37 000 29 200 21 500

Gourette 302 700 363 000 295 600 289 300 306 400 322 300 325 400 281 600

Grand Tourmalet 576 300 695 600 662 000 624 500 620 000 594 300 570 000 549 700

Gavarnie 65 700 65 200 52 500 55 100 46 000 47 800 45 700 40 800

Cauterets 325 600 353 600 366 800 328 200 318 300 267 700 297 600 289 900

Luz-Ardiden 220 500 230 200 223 800 212 500 192 900 196 900 188 400 167 900

Piau-Engaly 284 600 253 900 264 600 238 700 232 500 209 600 204 800 199 000

Saint-Lary 397 500 551 900 557 700 586 800 599 700 650 000 638 300 622 400

Hautacam 2 600 24 000 36 600 18 200 28 800 19 300 21 800 32 600

Val Louron 69 900 100 300 91 200 80 200 96 100 113 300 110 200 115 200

Peyragudes* 453 000 488 900 429 700 405 400 424 000 414 800 392 600 390 300
* Station implantée sur les départements de la Haute-Garonne et des Hautes-Pyrénées 
Sources : Observatoire du Tourisme Pyrénéen-Confédération Pyrénéenne du Tourisme en partenariat avec 
Domaine Skiable de France 
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 L’A65 n’a pas eu d’effet sur l’offre touristique. 
L’A65 n’a pas eu d’effets sur la fréquentation des stations de ski des 
Hautes-Pyrénées. 

 
L’A65 a donné lieu à quelques actions de promotion / communication :
 Lors de l’ouverture de l’A65, il y a eu une action de promotion des 

Comité Départemental du Tourisme des Pyrénées-Atlantiques et 
des Hautes-Pyrénées sur Bordeaux et Nantes. Ce type d’action n’a 
pas été reconduit. 

 Lors du premier hiver après mise en service d’A65, A’LIÉNOR et 
les stations de ski avaient coopéré, de sorte à proposer aux usagers 
utilisant l’A65 des réductions. 
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Commerces et 
services 

L’A65 a eu peu d’effets sur les activités commerciales. 

 

Sans doute l’A65 facilite-t-elle les flux à motif commercial depuis le 
sud Gironde vers Bordeaux, ou depuis le sud des Landes vers Pau. 
Mais cet effet est probablement marginal (commerces et services 
spécialisés, périodes de soldes par exemple). 

L’A65 n’a sans doute pas eu d’effets sur la zone chalandise 
commerciale de Mont-de-Marsan. 

 
Sur la CC d’Aire-sur-l’Adour, l’enseigne Leclerc s’est délocalisée de 
Barcelonne-du-Gers (sud-est de l’agglomération) vers le secteur de 
l’échangeur autoroutier (avec une station essence, une galerie 
commerciale, un restaurant), pour être le long de la bretelle et attirer la 
clientèle du Gers et la clientèle résidant entre Mont-de-Marsan et Aire-
sur-l’Adour. 
Ce développement s’est fait au détriment des commerces de Barcelonne-
du-Gers qui compte aujourd’hui une friche commerciale. 

Le centre Leclerc a eu un impact sur le commerce de centre-ville, qui subit 
une concurrence. En réponse, le centre-ville d’Aire-sur-l’Adour a été 
restructuré en 2012 et 2013. 

 

L’A65 a eu peu d’effets sur les commerces et services de l’axe 
historique.  

Selon la CC du Bazadais, les effets d’A65 sur les commerces et services de 
Captieux (restauration, boulangeries, …) semblent défavorables. 

Sur la CC des Landes d’Armagnac, si effets il y a eu, ceux-ci sont sans 
doute favorables du fait de l’amélioration de l’accessibilité. C’est sans 
doute le cas pour les hôtels, comme le Logis Saint-Vincent à Roquefort. 
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Enseignement 
Supérieur 

En Aquitaine on compte 3 universités : 
 Universités de Bordeaux (Université de  Bordeaux, Université de 

Bordeaux Montaigne) : 52 000 étudiants et 3 000 enseignants-
chercheurs en 2015, 

 Université multi-sites de Pau et des Pays de l’Adour (Bayonne, Anglet, 
Tarbes, Pau, Mont-de-Marsan) comptant 12 556 étudiants et 765 
enseignants-chercheurs sur l’année 2015/2016, répartis de la façon 
suivante : 
 Pau : 8317 étudiants (66% de l’effectif) et plus de 539 enseignants 

chercheurs, 
 Mont-de-Marsan : 373 étudiants (3% de l’effectif) et 36 enseignants 

et enseignants-chercheurs permanents, appartenant tous à l’IUT 
des Pays de l’Adour. 

 
Pau bénéficie d’une bonne renommée au niveau international (chimie, génie 
pétrolier). 
L’A65 a sans doute eu des effets sur l’accessibilité et l’attractivité de 
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. Les relations entre 
Bordeaux et Pau sont facilitées. 

 

Mont-de-Marsan accueille une antenne de l’Université de Pau, avec des 
formations dans les domaines du bois, des télécoms, de l’agro-alimentaire. 
Le renforcement des liens entre universités, recherche, entreprises 
notamment entre Mont-de-Marsan et Pau est souhaité. La création du Parc 
Technologique So Watt ! illustre cette volonté. 

 
L’influence de l’implantation de l’A65 sur le système universitaire reste 
difficile à mesurer.  
L’A65 n’a pas eu un rôle conséquent sur le paysage universitaire, ni 
sur la concurrence ou la complémentarité exercée entre les sites, mais 
renvoie plutôt à un usage ponctuel d’opportunité. 

L’analyse des effets de l’A65 sur les universités a permis de recueillir 
plusieurs constats : 

 
 Une utilisation limitée et spécifique de l’A65 
Si l’A65 a amélioré l’accessibilité des différents pôles universitaires – 
particulièrement pour les sites de Pau et Mont-de-Marsan – son utilisation 
reste modeste en raison du coût élevé du péage. Elle ne renvoie pas à des 
déplacements pendulaires de courte distance mais à des déplacements 
occasionnels de longue distance, exercés par le personnel enseignant entre 
les sites universitaires de Pau et Mont-de-Marsan. 
Les étudiants pour leur part logent le plus souvent à proximité de leur 
établissement universitaires et le coût reste prohibitif pour des 
déplacements quotidiens. Leur usage reste très restreint afin de regagner le 
domicile familial le week-end (en covoiturage notamment). 

 
 Sans doute davantage de déplacements en voiture, via l’A65, dans 

le cadre du développement des relations entre les universités de 
Pau et Bordeaux 

La politique ministérielle vise à la constitution et à la mise en réseaux des 
pôles universitaires régionaux, ce qui a entrainé une augmentation des 
relations institutionnelles entre les universités de Pau Pays de l’Adour 
(UPPA) et de Bordeaux. Cette tendance relève ainsi du contexte national 
plutôt que d’un « effet d’axe » engendré par l’A65. 
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Par ailleurs cette nouvelle liaison a permis de renforcer l’usage de la voiture 
au détriment du train. En effet, parallèlement à cette amélioration de l’offre 
routière, on a observé une dégradation de la desserte ferroviaire, sans lien 
entre ces deux évolutions. 
 
 Peu d’effets d’A65 sur l’attractivité des étudiants 
Les universités de Bordeaux et Pau sont toutes deux attractives mais 
s’affirment sur des échelles différentes. Bordeaux s’inscrit dans une 
attractivité régionale voire nationale grâce à la métropolisation des 
territoires, alors que l’UPPA profite de son éloignement géographique des 
autres universités (>200 km) pour être attractive dans les départements 
mitoyens à échelle plus locale. 
La croissance démographique, l’encouragement et la prolongation des 
études supérieures expliquent essentiellement cette tendance, alors que 
l’A65 n’a pas été déterminante dans cette évolution. 

 
 

 Coup de projecteur sur le site universitaire de Pau 
 
Le site universitaire de Pau a perdu environ 1 200 étudiants entre les 
années universitaires 2005-2006 et 2010-2011, avec un regain de quelques 
600 étudiants entre 2010 et 2015. Ainsi sur la période 2005-2015, le site de 
Pau aura enregistré une diminution de ses effectifs de l’ordre de 7%. 
 
Lors de l’année universitaire 2015-2016, 74,8% des étudiants du site de 
Pau proviennent des Pyrénées-Atlantiques (très majoritairement de Pau et 
sa périphérie ; secondairement de Bayonne-Anglet-Biarritz) et 5,9% des 
Landes (essentiellement Mont-de-Marsan et partie du département au sud 
de la RD824) ; le site universitaire de Pau attire des étudiants en 
provenance de Tarbes et Lourdes. 
Au cours de la période 2005-2015, le site de Pau recrute de moins en moins 
localement : la part des étudiants provenant des Pyrénées Atlantiques a 
diminué sur la période 2005-2015 de 9,6%. Le nombre d’étudiants palois 
diminue sensiblement, alors que ceux en provenance du reste du 
département a tendance à croître, notamment depuis la côte basque. 
La part des étudiants provenant des autres départements situés le long de 
l’A65 (Gironde, Landes) augmente sensiblement ; de même que depuis le 
reste de la France. L’attractivité du site universitaire de Pau se renforce vis-
à-vis de Bordeaux et du sud des Landes.  
 
Il est difficile de mettre en relation les évolutions constatées avec la 
mise en service de l’autoroute A65. L’A65 peut faciliter les 
déplacements entre le site universitaire de Pau d’une part, et les lieux 
de provenance des étudiants (notamment Bordeaux et Mont-de-
Marsan d’où proviennent de plus en plus d’étudiants). 
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Figure 25 : Evolution des lieux de résidence des étudiants du site de 
Pau 

Effectifs 2005-2006 2010-2011 2015-2016 

Pyrénées Atlantiques (64) 7495 6381 6220 

Landes (40) 403 327 488 

Gironde (33) 75 74 233 

Lot et Garonne (47) 73 92 89 

Reste France 854 827 1287 

Total 8900 7701 8317 
 

Pourcentage 2005-2006 2010-2011 2015-2016 

Pyrénées Atlantiques (64) 84,2 82,9 74,8 

Landes (40) 4,5 4,2 5,9 

Gironde (33) 0,8 1,0 2,8 

Lot et Garonne (47) 0,8 1,2 1,1 

Reste France 9,6 10,7 15,5 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source : Université de Pau et des Pays de l’Adour 
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Figure 26 : Lieux de résidence des étudiants du site universitaire de Pau 
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 Coup de projecteur sur le site universitaire de Mont-de-Marsan 
 
Contrairement au site de Pau, Mont-de-Marsan a enregistré une hausse de 
ses effectifs entre les années universitaires 2005-2006 et 2010-2011 de 76 
étudiants (soit +25%), qui se sont maintenus entre les années universitaires 
2010-2011 et 2015-2016. 
En 2015-2016, 57,6% des étudiants proviennent des Landes 
(essentiellement de Mont-de-Marsan, et axe en direction de Bayonne), 11% 
des Pyrénées-Atlantiques (essentiellement agglomération de Pau), 11% de 
Gironde et 20,3% du reste de la France. 
Au fil du temps, le site universitaire de Mont-de-Marsan recrute de moins en 
moins localement dans les Landes, et de plus en plus depuis les autres 
départements situés sur l’axe A65 ; la part des étudiants provenant de 
Gironde est passée de 2,7% à 11% entre 2005 et 2015 (croissance des 
effectifs de l’agglomération bordelaise), celle des étudiants provenant des 
Pyrénées-Atlantiques de 3 à 11% (depuis Pau notamment) et celles du 
reste de la France de 6,3% à 20,3%. 

La progression des étudiants inscrits à l'UPPA à Mont de Marsan 
provenant d'autres départements que les Landes peut sans doute 
s'expliquer par la notoriété croissante de ces formations au niveau 
régional et par une probable plus grande mobilité des étudiants au 
niveau national. Cette mobilité, dans le cas des formations implantées 
à Mont-de-Marsan, est facilitée par l'ouverture de l'A65 qui rend ce 
centre universitaire plus accessible pour de tels étudiants, notamment 
depuis Pau ou Bordeaux. 

 
 
Figure 27 : Evolution des lieux de résidence des étudiants du site de Mont-de-Marsan 
Effectifs 2005-2006 2010-2011 2015-2016 

Pyrénées Atlantiques (64) 9 42 41 

Landes (40) 263 235 215 

Gironde (33) 8 29 41 

Lot et Garonne (47) 4 9 11 

Reste France 15 60 65 

Total 299 375 373 

 
Pourcentage 2005-2006 2010-2011 2015-2016 

Pyrénées Atlantiques (64) 3,0 11,2 11,0 

Landes (40) 88,0 62,7 57,6 

Gironde (33) 2,7 7,7 11,0 

Lot et Garonne (47) 1,3 2,4 2,9 

Reste France 5,0 16,0 17,4 

Total 100,0 100,0 100,0 

Source : Université de Pau et des Pays de l’Adour 
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Figure 28 : Lieux de résidence des étudiants du site universitaire de Mont-de-Marsan 
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Transport / logistique En Aquitaine, l’axe de l’A65 n’est pas un axe majeur de transport de 
fret.  

 

Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’axe principal de communications dans les 
Pyrénées-Atlantiques est est-ouest ; l’A65 n’a pas de réelle fonction 
logistique. 

Les opérateurs de transport-logistique sont partis à proximité de Bayonne. 

Pau et Tarbes souffrent de leur situation de cul-de-sac du fait de 
l’absence de traversée de Pyrénées. 

 

L’A65 n’a pas eu d’effet sur le développement du transport-logistique. 

 

Sans doute  le territoire a-t-il une carte à jouer en termes de logistique, 
notamment avec le projet de la ZA de Caloy Nord dans le secteur de Mont-
de-Marsan. 
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 Les points à retenir : 
 
Agriculture : 

L’A65 a entraîné une consommation de foncier à usage sylvicole, et 
des impacts sur le découpage du parcellaire. 
L’A65 a entraîné une consommation de foncier agricole, mais 
l’insertion de l’A65 dans le foncier agricole a été satisfaisante. 
En vue de la construction de l’A65, des protocoles d’accompagnement 
ont été mis en place sur l’ensemble de l’axe. Les démarches 
d’animation, de concertation (protocole), en amont du chantier, ont permis 
de bien anticiper les problématiques et de les régler dans des conditions 
acceptables. Le protocole d’indemnisation a été appliqué à l’échelle de l’axe 
d’A65, de sorte à avoir une homogénéité d’approche sur les trois 
départements concernés (vision commune, outil partagé, cohérence 
d’ensemble). 

Les rétablissements et coupures ont été relativement bien traités. 
 

L’A65 n’a pas entraîné d’effets flagrants sur les flux de produits 
agricoles et sur l’agro-alimentaire des territoires concernés. 

L’A65 facilite sans doute l’acheminement des matières premières et 
marchandises dans le sens sud-nord (gains de temps, de sécurité), 
notamment pour les produits laitiers (pour les entreprises autour de Pau : 
fromageries, Candia), et pour les produits carnés (filière jambon de 
Bayonne dans le secteur d’Orthez ; filière canard gras), de sorte à 
alimenter les bassins de consommation situés plus au nord 

L’A65 conforte l’atout de la plateforme aéroportuaire de Pau, autour de 
laquelle la filière équine est amenée à poursuivre son développement. 
(l’aéroport de Pau est un des seuls à pouvoir transporter les chevaux). 

 
Industrie :  
 
Les effets de l’A65 concernant avant tout le Béarn.  

Les territoires situés au débouché sud d’A65 ont enregistré un 
développement des activités de recherche (secteurs de Pau, Lacq 
notamment), une croissance et une diversification des emplois 
industriels. La desserte par l’A65 fait que le territoire souffre moins de 
son enclavement et de son handicap en termes d’accessibilité. L’A65 a 
entraîné un élargissement des aires de chalandise des entreprises, 
notamment en lien avec Bordeaux. 

Le Béarn compte plusieurs filières d’excellence, dont certaines ont pu 
profiter de l’A65 : 

- Aéronautique : Safran, Turbomeca (à Oloron notamment), dans 
le pôle de compétitivité  Aerospace Valley, 

- Agro-alimentaire : Euralis, laiteries, miel (Michaud), 
- Recherche pétrolière : centre de recherche Total à Pau, 
- Nouvelles technologies : fibre optique, ZA dédiée aux nouvelles 

technologies, 
- Chimie : bassin de Lacq notamment. 

L’A65 a eu des impacts positifs sur la filière équine (800 emplois 
aujourd’hui, un hippodrome, un centre d’entraînement des chevaux)et 
notamment pour le transport des chevaux (confort pour les 
déplacements). 
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Dans les Landes, l’A65 facilite sans doute l’activité des entreprises, 
sans pour autant être déterminante. 

 

Tourisme : 

L’A65 rend le territoire plus accessible. Elle permet de réduire les 
temps de parcours.  

 

L’A65 traverse les Landes dans sa partie la moins peuplée, et la moins 
touristique (les sites existent mais sont peu nombreux et très dispersés). 
Elle a sans doute peu d’effets sur l’économie touristique de l’Est des 
Landes.  

L’A65 désenclave l’Est du département des Landes qui, sans être une 
zone de concentration touristique, n’en comporte pas moins un certain 
nombre de centres d’intérêt. 

L’A65 offre plus de confort pour accéder aux stations thermales 
d’Eugénie-les-Bains  (Landes) et Barbotan (Gers) proches d’A65.  
Sans doute en lien avec l’A65, Mont-de-Marsan se positionne 
davantage sur le tourisme depuis quelques années. Le centre-ville est 
requalifié, une stratégie touristique a été mise en place. 

L’A65 a rapproché Bordeaux et Pau, servant avant tout pour 
rapprocher Pau de la capitale régionale ; elle accentue sans doute le 
transit, et accélère les flux dans la traversée des Landes. 

 

La partie Est des Pyrénées-Atlantiques n’est pas la zone touristique 
majeure du département. Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’A65 est 
avant tout utilisée pour : 
 Le tourisme de montagne 

Le territoire compte trois stations de ski alpin, et des stations de ski 
nordique. Il s’agit de la première montagne accessible pour tout le 
littoral atlantique. 
L’A65 joue un rôle en termes d’accessibilité aux stations, 
notamment de la part des Bordelais l’hiver, et de plus en plus en été. 

 Le tourisme d’affaires 
Pau, auparavant plutôt tournée vers Toulouse, est plus tournée 
qu’avant vers Bordeaux ; l’A65 a pu contribuer à cette évolution. 

 
Pour les Hautes-Pyrénées, l’A65 n’a pas eu d’effet sur l’offre 
touristique ; ni d’effets sur la fréquentation des stations de ski. 
 
 
Commerces et services 

L’A65 a eu peu d’effets sur les activités commerciales, y compris le 
long de l’axe historique.  
Sans doute l’A65 facilite-t-elle les flux à motif commercial depuis le 
sud Gironde vers Bordeaux, ou depuis le sud des Landes vers Pau. 
Mais cet effet est probablement marginal 
Sur la Communauté de communes d’Aire-sur-l’Adour, l’enseigne 
Leclerc s’est délocalisée de Barcelonne-du-Gers (sud-est de 
l’agglomération) vers le secteur de l’échangeur autoroutier (avec une 
station essence, une galerie commerciale, un restaurant), pour être le long 
de la bretelle et attirer la clientèle du Gers et la clientèle résidant entre 
Mont-de-Marsan et Aire-sur-l’Adour. 
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Enseignement Supérieur 
L’influence de l’implantation de l’A65 sur le système universitaire reste 
difficile à mesurer.  
L’A65 n’a pas eu un rôle conséquent sur le paysage universitaire, ni 
sur la concurrence ou la complémentarité exercée entre les sites, mais 
renvoie plutôt à un usage ponctuel d’opportunité. 
L’A65 a sans doute eu des effets sur l’accessibilité et l’attractivité de 
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. Les relations entre 
Bordeaux et Pau sont facilitées ; avec sans doute davantage de 
déplacements en voiture, via l’A65, dans le cadre des relations entre les 
universités de Pau et Bordeaux. 

L’accès aux formations implantées à Mont-de-Marsan est facilité par 
l'ouverture de l'A65 qui rend ce centre universitaire plus accessible. 

 

Transport / logistique 

En Aquitaine, l’axe de l’A65 n’est pas un axe majeur de transport de 
fret.  

Pau et Tarbes souffrent de leur situation de cul-de-sac du fait de 
l’absence de traversée de Pyrénées. 
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Comparaison entre effets prévus et effets observés – analyse 
des écarts 

 

 Les effets constatés d’A65 sur les principaux secteurs d’activités 
économiques sont globalement du même ordre d’importance que ceux 
attendus dans le dossier DUP.  

Ils sont plus ou moins conformes selon les thèmes : 
 Agriculture : effets constatés globalement conformes aux effets 

attendus dans le dossier DUP, 
 Industrie : effets constatés globalement conformes à ceux attendus 

dans le dossier DUP, même s’ils sont moins évidents, 
 Tourisme : effets constatés globalement moindres que ceux 

attendus dans le dossier DUP, 
 Commerces et services : effets constatés différents globalement 

des effets attendus dans le dossier DUP, 
 Enseignement supérieur et recherche : effets constatés plus 

importants que ceux attendus dans le dossier DUP. 

 

Cf détail ci-dessous. 
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Thèmes Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Agriculture  Effets sur les  
emprises et 
déstructuration du 
parcellaire agricole. 

 Développement 
agricole par l’accès 
à de nouveaux 
marchés. 

 Ecoulement de la 
marchandise dans 
de meilleures 
conditions (produits 
comme l’AOC Ossau 
Iraty, l’IGP Jambon de 
Bayonne, le maïs, les 
vins, les légumes et 
les fruits), notamment 
les denrées 
périssables (fruits, 
légumes, …) ou très 
fragiles (filière gras, 
…) qui nécessitent un 
acheminement rapide 
avec une conduite 
souple. 

 Facilités des 
relations franco-
espagnoles, dans un 
esprit de  
complémentarité des 
calendriers de 
production. 

 
Dans le contexte d’une 
compétitivité accrue de 
l’Europe, l’aménagement 
de l’A65 ne pourra 
dynamiser à lui seul 
l’activité agricole des zones 
d’influence. 

L’A65 a entraîné une 
consommation de foncier à 
usage sylvicole, et des 
impacts sur le découpage 
du parcellaire. 
L’A65 a entraîné une 
consommation de foncier 
agricole, mais l’insertion de 
l’A65 dans le foncier 
agricole a été satisfaisante. 

Les rétablissements et 
coupures ont été 
relativement bien traités. 
 

L’A65 n’a pas entraîné 
d’effets flagrants sur les flux 
de produits agricoles et sur 
l’agro-alimentaire des 
territoires concernés. 

L’A65 facilite sans doute 
l’acheminement des 
matières premières et 
marchandises dans le sens 
sud-nord (gains de temps, 
de sécurité), notamment 
pour les produits laitiers et 
pour les produits carnés 
(filière jambon de Bayonne 
dans le secteur d’Orthez ; 
filière canard gras), de sorte à 
alimenter les bassins de 
consommation situés plus 
au nord. 

L’A65 conforte l’atout de la 
plateforme aéroportuaire de 
Pau, autour de laquelle la 
filière équine est amenée à 
poursuivre son 
développement. (l’aéroport de 
Pau est un des seuls à pouvoir 
transporter les chevaux). 

 

Les effets constatés 
sont globalement 
conformes aux effets 
attendus dans le 
dossier DUP. 

On ne relève 
cependant pas d’effets 
d’A65 sur les relations 
franco-espagnoles, la 
relation Pau-
Saragosse n’étant pas 
un itinéraire PL 
privilégié. 
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Thèmes Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Industrie  Amélioration des 
conditions d’accès 
et optimisation des 
relations entre le 
piémont pyrénéen et 
la région bordelaise, 
notamment pour les 
établissements de 
grande taille à 
renommée nationale 
et internationale (Elf à 
Pau, Turboméca à 
Bordes, Messier 
Dowty à Bidos, 
Cegelec à Pau, 
Legrand Pyrénées à 
Pau, Potez 
Aéronautique à Aire-
sur-l’Adour, 
Maïsadour à Haut 
Mauco, …). 

 Amélioration du 
fonctionnement des 
entreprises 
(réduction des stocks, 
approvisionnement en 
flux tendus, 
diminution des coûts 
de transport en raison 
de la rotation plus 
importante des 
véhicules, moindre 
usure des véhicules). 

 Amélioration de 
l’image de marque. 

 Extension de l’aire 
de marché des 
entreprises. 

 Intensification des 
échanges et des 
exportations. 

 Positionnement  du 
Grand Sud-Ouest 
sur un axe de 
développement 
porteur.  
Exemple : le bassin 
d’emploi de Lacq en 
cours de reconversion 
gagnera en attractivité 
pour l’implantation de 
nouvelles activités. 
 

Les effets de l’A65 concernent 
avant tout le Béarn.  

Les territoires situés au 
débouché sud d’A65 ont 
enregistré un 
développement des activités 
de recherche (secteurs de 
Pau, Lacq notamment), une 
croissance et une 
diversification des emplois 
industriels. La desserte par 
l’A65 fait que le territoire 
souffre moins de son 
enclavement et de son 
handicap en termes 
d’accessibilité. L’A65 a 
entraîné un élargissement 
des aires de chalandise des 
entreprises, notamment en 
lien avec Bordeaux. 

Le Béarn compte plusieurs 
filières d’excellence, dont 
certaines ont pu profiter de 
l’A65 (aéronautique, agro-
alimentaire, recherche 
pétrolière, nouvelles 
technologies, chimie). 
 
L’A65 a eu des impacts 
positifs sur la filière équine 
(800 emplois aujourd’hui, un 
hippodrome, un centre 
d’entraînement des chevaux) 
et notamment pour le 
transport des chevaux 
(confort pour les 
déplacements). 
 
Dans les Landes, l’A65 
facilite sans doute l’activité 
des entreprises, sans pour 
autant être déterminante. 

 

Les effets constatés 
sont globalement 
conformes à ceux 
attendus dans le 
dossier DUP, même 
s’ils sont moins 
évidents. 
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Thèmes Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Tourisme 
C’est dans le domaine 
touristique que l’A65 
devrait apporter le plus 
d’effets positifs.  

 Renforcement de 
l’activité thermale 
(Eugénie-les-Bains, 
Barbotan,…). Des 
panneaux 
signalétiques le long 
de l’A65 peuvent 
renseigner les 
automobilistes de 
l’existence de ces 
stations à proximité 
de l’axe.  

 Appui au tourisme 
vert sur des points 
forts comme les villes 
d’Aire-sur-l’Adour et 
de Mont-de-Marsan, 
ainsi que sur le 
canton de Roquefort. 

 Facilité d’accès aux 
stations de sports 
d’hiver pour la 
clientèle bordelaise et 
les territoires voisins 
(Charentes, 
Dordogne). 

 Fréquentation plus 
importante des sites 
touristiques. 

 Développement 
hors-saison  des 
séjours de week-
ends et de courtes 
vacances, et 
promotion des 
voyages organisés 
(clientèle autocariste). 

 Croissance de la 
fréquentation des 
résidences 
secondaires, des 
gîtes et des 
chambres d’hôtes 
du fait des gains de 
temps induits par 
l’aménagement 
routier. 
 

L’A65 rend le territoire plus 
accessible. Elle permet de 
réduire les temps de 
parcours.  

L’A65 désenclave l’Est du 
département des Landes.  

L’A65 offre plus de confort 
pour accéder aux stations 
thermales d’Eugénie-les-
Bains  (Landes) et Barbotan 
(Gers) proches d’A65.  

L’A65 a sans doute peu 
d’effets sur l’économie 
touristique de l’Est des 
Landes ; elle traverse les 
Landes dans sa partie la 
moins peuplée, et la moins 
touristique. 
Sans doute en lien avec 
l’A65, Mont-de-Marsan se 
positionne davantage sur le 
tourisme depuis quelques 
années (requalification centre-
ville, mise en place d’une une 
stratégie touristique). 

L’A65 a rapproché Bordeaux 
et Pau, mais accentue sans 
doute le transit et accélère 
les flux dans la traversée 
des Landes. 

 

La partie Est des Pyrénées-
Atlantiques n’est pas la 
zone touristique majeure du 
département. Dans les 
Pyrénées-Atlantiques, l’A65 
est avant tout utilisée pour : 
 Le tourisme de 

montagne. L’A65 joue 
un rôle en termes 
d’accessibilité aux 
stations, notamment de la 
part des Bordelais l’hiver, 
et de plus en plus en été. 

 Le tourisme d’affaires. 
Pau, auparavant plutôt 
tournée vers Toulouse, 
est plus tournée 
qu’avant vers 
Bordeaux ; l’A65 a pu 
contribuer à cette 
évolution. 

Les effets constatés 
sont globalement 
moindres que ceux 
attendus dans le 
dossier DUP. 

L’A65 n’a en effet pas 
eu d’effets sur la 
fréquentation que ce 
soit : 
 Des sites 

touristiques  
 Des résidences 

secondaires, des 
gîtes et des 
chambres d’hôtel 

 Du 
développement 
hors-saison  des 
séjours de week-
ends et de 
courtes 
vacances, 
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Thèmes Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Commerce et 
services 

 Accroissement des 
aires de marché (et 
donc leur chiffre 
d’affaires) des 
grandes surfaces 
situées dans les 
aires urbaines de 
Bordeaux, Pau et 
Mont-de-Marsan. 

 Attractivité 
potentielle des 
porteurs de projet au 
carrefour 
stratégique au point 
de connexion A65 / 
A62 sur Langon.  

 Elargissement de la 
zone de chalandise 
de Langon, qui 
souffre de l’évasion 
commerciale vers 
Bordeaux.  

 Certains effets 
négatifs sont à 
prévoir, à court 
terme, pour tous les 
commerçants 
installés le long des 
RN524, RD932, 
RD934 et RN134 
déviées, vivant en 
partie du trafic de 
transit. Leur clientèle 
de passage risque de 
diminuer, du fait de 
son transfert sur le 
nouveau tracé ; 
notamment stations-
services, hôtellerie-
restauration, voire les 
commerces de 
première nécessité. 
A plus long terme, les 
pertes de clientèle 
pourront être 
compensées pour la 
plupart des 
commerces, en raison 
de la suppression des 
inconvénients liés au 
trafic de transit 
(nuisances, 
insécurité, 
stationnement 
difficile). 

L’A65 a eu peu d’effets sur 
les activités commerciales, 
y compris le long de l’axe 
historique.  

 
Sans doute l’A65 facilite-t-
elle les flux à motif 
commercial depuis le sud 
Gironde vers Bordeaux, ou 
depuis le sud des Landes 
vers Pau. Mais cet effet est 
probablement marginal. 
 
Sur la Communauté de 
communes d’Aire-sur-
l’Adour, l’enseigne Leclerc 
s’est délocalisée de 
Barcelonne-du-Gers (sud-
est de l’agglomération) vers 
le secteur de l’échangeur 
autoroutier (avec une station 
essence, une galerie 
commerciale, un restaurant), 
pour être le long de la 
bretelle et attirer la clientèle 
du Gers et la clientèle 
résidant entre Mont-de-
Marsan et Aire-sur-l’Adour. 

 

Les effets constatés 
diffèrent globalement 
des effets attendus 
dans le dossier DUP. 

Contrairement à ce qui 
était prévu dans le 
dossier DUP : 
 Le secteur de 

Langon n’a pas 
profité de l’A65 
pour profiter du 
nœud autoroutier 
A65/A62. 

 La mise en 
service de l’A65 
n’a pas eu 
d’effets 
particulièrement 
négatifs le long 
de l’axe 
historique. 

 
Le bilan ex-post a mis 
en évidence des 
effets d’A65 sur le 
commerce dans le 
secteur d’Aire-sur-
l’Adour, où les 
acteurs du territoire 
ont établi une 
stratégie 
d’aménagement et  
de développement 
économique en lien 
avec l’A65. 
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Thèmes Effets attendus DUP Effets constatés Comparaison et 
analyse des 

éventuels écarts 

Enseignement 
supérieur et 
recherche 

Les échanges entre les 
universités de Bordeaux 
et de Pau seront 
favorisés.  
 
Les nouvelles synergies 
entre le piémont pyrénéen 
et la région bordelaise 
pourront réduire l’attrait du 
pôle d’enseignement 
toulousain. 
 

L’A65 n’a pas eu un rôle 
conséquent sur le paysage 
universitaire, ni sur la 
concurrence ou la 
complémentarité exercée 
entre les sites, mais renvoie 
plutôt à un usage ponctuel 
d’opportunité. 
L’A65 a sans doute eu des 
effets sur l’accessibilité et 
l’attractivité de l’Université 
de Pau et des Pays de 
l’Adour.  
Les relations entre 
Bordeaux et Pau sont 
facilitées ; avec sans doute 
davantage de déplacements 
en voiture, via l’A65, dans le 
cadre des relations entre les 
universités de Pau et 
Bordeaux 

L’accès aux formations 
implantées à Mont-de-
Marsan est facilité par 
l'ouverture de l'A65 qui rend 
ce centre universitaire plus 
accessible. 

 

Les effets constatés 
de l’A65 sur 
l’enseignement 
supérieur et la 
recherche sont plus 
importants que ceux 
attendus dans le 
dossier DUP. 

Au-delà des effets 
attendus dans le 
dossier DUP, l’A65 a 
eu des effets sur 
l’accessibilité des sites 
de l’Université de Pau 
et des Pays de l’Adour 
(Pau, Mont-de-
Marsan). 

 

 


